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LES ÉVÉNEMENTS i 

te ministère Daladier continue le mi-
nistère Paul-Boncour qui continuait 
le ministère Herriot. Brisera-t-on 
cette chaîne fatale qui les entraîne 
tous par les mêmes chemins à la 
même mort ? 
Dans le trouble actuel des choses et 

des esprits, il faut un petit effort de 
mise en ordre, un travail préalable de 
débroudllage pour se remettre au fait 
avant d'écrire... 

 Voyons ! A quel point du bou-
leversement en étions-nous arrivés ? 
Où en est-on maintenant de la situa-
tion ? Quel ministère avons-nous pré-
sentement ?... Est-ce bien toujours 
Daladier ? Samedi, il y était encore ! 
La Chambre ni le Sénat n'ont tenu 
séance depuis lors. Il y a donc quel-
ques chances pour qu'il y soit enco-
re aujourd'hui. 

Quant à demain !... 
*'* 

Mais reprenons la chaîne des évé-
nements où nous les avions laissés ! 
Vendredi, le ministère, vieux, de nais-
sance, s'est présenté devant le Parle-
ment. 

Il a lu; une déclaration courte, ter-
me d'accent et qui semblait croire à 
ce qu'elle annonçait... 

Elle contient un rappel bien oppor-
tun aux principes républicains et con-
damnant « l'illusion des solutions 

!• ^aventure » promet un aménagement 
financier immédiat et un budget ré-
gulier... Il y est même question de 
Y avenir- Mais il faut savoir borner ses 

•^'^^temauqueinenx silencieux, ico 
socialistes semblèrent ne pas enten-
dre la lecture de ce papier à qui les 
modérés firent un accueil hostile. 
Après quoi s'engagea la discussion ri-
tuelle sur la politique générale. 

Les orateurs du centre et de la 
droite parlèrent pour dissimuler élo-
quemment leur pensée. Ils ont dit ce 
qu'ils allaient faire : à savoir qu'ils 
combattraient le ministère. Ils n'ont 
pas dit pourquoi ils le feraient : à sa-
voir que le gâchis actuel favorisant 
admirablement leurs affaires, ils s'es-
timeraient trop bêtes de s'employer à 
y mettre fin. Comme l'impuissance 
bien établie et bien démontrée de la 
majorité prépare leur retour au pou-
voir, ils se garderont de l'aider à sor-
tir le pays du pétrin. C'est ce qu'ils 
appellent s'élever an-dessus des con-
sidérations de partis et penser d'abord 
aux intérêts permanents de la nation. 

Par- la voix de M. L.-O. Frossard, 
communiste repenti, les socialistes 
S. F. I. O. exprimèrent ensuite leur 
profond dédain du ministère radical 
en conclusion de quoi, pour être bien 
sûrs qu'on ne viendrait pas le sauver 
de leurs étreintes, ils déclarèrent 
qu'ils voteraient pour lui. 

Vainement, Edouard Herriot, évo-
quant les tragiques difficultés de 
l'heure, osa émettre cette idée subver-
sive qu'on pourrait peut-être recher-
cher plutôt les raisons de s'unir que 
celles de se diviser. A cet appel, on 
resta sourd des deux côtés. Les gens 
du centre ne changèrent pas leurs vo-
tes et ceux du S. F. I. O. ne changè-
rent pas leur sentiment. 

Dans ces conditions, l'ordre du jour 
de confiance fut voté par une énorme 
majorité de 376 voix contre 181 (chif-
fres rectifiés). 

C'est ainsi que, muni des sacre-
ments parlementaires, aux environs 
de huit heures du soir, le jour même 
àe sa nativité, le ministère Daladier 
est entré en agonie. 

*'* 
Je ne comprends pas pourquoi quel-

ques confrères affectent dans la soli-
dité du gouvernement une confiance 
nuils n'ont pas. A quoi bon ces bo-
bards et ce bourrage de crânes? La si-
tuation est assez sérieuse pour qu'on 
dise la vérité. 

Le ministère Daladier ne peut pas 
vivre. Frappé de la même tare congé-
nitale que ses prédécesseurs, il mour-
ra de la même mort. Venu au monde 
sans jambes, il est condamné à tom-
ber dès qu'il voudra marcher. On lui 
a voté une confiance qui ne vaut que 
pour ne rien faire. Quoi qu'il propose, 
d est sûr de voir se retourner contre 
un la moitié de ses partisans qui veut 
le contraire de ce que veut l'autre 
moitié. 

S'il 
les S pépose lef Projets financiers que 
. • • I- O. n'ont pas voulu présen-
ta comme ministres, ceux-ci vote-

ront contre lui. S'il dépose des pro-
jets agréables aux socialistes, les ra-
dicaux les repousseront. Sa majorité 
ressemble à ces objets coupés en deux 
par une fêlure cachée et qui de liin 
offrent aux regards une apparence 
d'être entiers. Dès qu'on y touche, ils 
s'effondrent ! Le seul espoir était de lui 
ramener les voix du centre. Il n'a pas 
voulu. Le centre non plus. Alors, c'est 
une affaire réglée. On peut tenir pour 
ouverte sa succession. Il ne s'agit 
plus que de savoir quel sera l'héri-
tier. 

Eh ! bien, à moins qu'on ne veuille 
courir aux aventures, la prochaine 
disparition du cabinet Daladier doit 
marquer un changement, non pas de 
personnalités, mais d'orientation par-
lementaire. La route où l'on s'obsti-
ne, depuis le début de la législature, à 
faire verser le char de l'Etat, nous sa-
vons maintenant où elle mène. Et si 
le destin des S. F. I. O. nous inquiète 
peu, nous tenons beaucoup à ne pas 
compromettre celui de la Républi-
que. 

Trois expériences en sept mois cela 
doit suffire ! Si l'on n'est pas désor-
mais renseigné sur les possibilités 
d'entente avec les S. F. I. O. quand le 
sera-t-on ? 

Ils ne veulent pas ! Ils viennent 
encore de le répéter dans leur Conseil 
national de dimanche dernier. Pas de 
participation ministérielle ! Pas de 
« soutien » sinon à leur gré et fantai-
sie ! Ils veulent qu'on s'engage envers 
eux, mais ne veulent pas s'engager 
envers nous. Sommes-nous disposés à 
jouer longtemps encore ce jeu où les 
coups sont _pour nous et les profits 
pour eutsT? 

Il faut une majorité qui soutienne 
un ministère et non pas une majori-
té qui l'étouffé. Il faut une majorité 
qui aide à gouverner et non pas qui 
empêche de gouverner. Nous dirions 
volontiers de cette majorité ce que M. 
Renaudel disait un jour de l'argent, 
qu'il faut la prendre où elle est. 

Emile LAPORTE. 
 o-o-o 

UN PETIT MQT D'EGRIT 

L'invraisemblable est vrai 
On accuse souvent les auteurs drama-

tiques — surtout ceux qui se spécialisè-
rent dans le genre Grand-Guignol — 
— d'imaginer des « situations » invrai-
semblables. 

Il arrive toutefois que l'actualité vien-
ne corroborer, après coup, ces drames 
sortis tout construits du cerveau d'un 
auteur, désireux de donner à son public 
le frand frisson. 

L'information suivante de Copenhague 
n'évoque-t-elle pas curieusement une piè-
ce qui connut de beaux soirs sur la scè-
ne de la rue Chantai ? 

Mlle Karen Schroder, popriétaire d'un 
magasin de coiffures pour dames, télé-
phonait, hier, à son fiancé, lorsque, tout 
à coup, ce dernier entendit un cri per-
çant et le bruit d'une chiite, puis ce fut 
le silence. 

Le jeune homme eut assez de présen-
ce d'esprit pour téléphoner à une boulan-
gerie toute voisine du magasin de sa 
fiancée et prier le commis d'aller au se-
cours de la jeune femme, puis il sauta 
dans un taxi. 
nouie sur le parquet. Tandis qu'elle télé-
nouie sur le parquet. Tandis qu'elle télé-
phonait, un individu de petite taille, aux 
yeux noirs, coiffé d'une casquette et 
ayant au cou un foulard à carreaux, 
s'était jeté sur elle et l'avait frappée vio-
lemment à la tête. Assommée, la jeune 
femme s'était écroulée. 

** 
Après le drame Grand-Guignol voici 

maintenant le film de gangster : 
Un redoutable bandit new-yorkais, 

Giuseppe Cassara, se serait réfugié à 
Paris. Deux détectives américains vien-
nent de débarquer au Havre pour essayer 
de retrouver sa trace dans la capitale. Il 
est peu probable qu'ils réussissent dans 
leur mission, Cassara ayant déjà échap-
pé, à New-York aux limiers lancés à sa 
poursuite, dans des conditions qui mé-
ritent d'être rapportées : 

Poursuivi par une meute de motos de 
la police, Cassara sauta d'un tram-
way dont il avait pris les commandes 
dans auto dont il tua le propriétaire 
dans une auto dont il tua le propriétaire 
pour arriver jusqu'au port où il sauta 
dans un yacht sous pression. Quand on 
songea à lancer les hydravions de la ma-
rine de guerre à sa poursuite, il était 
trop tard. Le yacht se balançait molle-
ment à trente milles au large, abandon-
né par son équipage et par le gangster. 
Un sous-marin, sans doute, avait pris 
tout le monde à son bord. 

« La nature imite l'art », disait Os-
card Wilde. 

Informations 
Les projets financiers 

MM. Bonnet et Lamoureux ont ramené 
l'évaluation du déficit à 7 milliards au 
lieu des 10 des experts, se basant sur le 
fait que les rentrées d'impôts ne sont 
plus inférieures en décembre et janvier 
que de 16 p. cent, aux prévisions au 
lieu de 22 p. cent, pour août à novembre. 

De plus, les ministres auraient décidé 
de suspendre pendant la crise la dota-
tion annuelle de l'Etat à la caisse d'amor-
tissement, 3 milliards. 

Il ne resterait à trouver, pour attein-
dre momentanément l'équilibre que 4 
milliards environ. Cette somme le gou-
vernement paraît désirer la faire ressor-
tir non seulement par des économies 
substantielles mais aussi par quelques 
impôts nouveaux et des mesures de ré-
pression des fraudes fiscales. 

En ce qui concerne les économies, il 
est question de la réduction de certaines 
indemnités allouées aux fonctionnaires 
ainsi que de la suppression du cumul <ies 
traitements et pensions. 

Pour les impôts nouveaux, on parle 
de l'augmentation des droits d'enregis-
trement et de timbre, de l'élévation de la 
valeur des timbres de chèques, d'une 
taxe spéciale sur les apéritifs et sur les 
sucres, du nouveau barème de l'impôt 
sur le revenu. 

Association des journalistes 
républicains 

L'association des journalistes répu-
blicains a tenu dimanche à la mairie du 
9° arrondissement son asssemblce an-
nuelle, sous la présidence de M. Paul 
Strauss, sénateur de la Seine, ancien mi-
nistre, président de l'association. Dès 
après l'allocution d'ouverture de M. 
Paul Strauss, lecture fut donnée du rap-
port financier par son auteur, M. Briard, 
trésorier," rapport qui l'ut adopté et ap-
prouvé. La parole fut donnée ensuite à 
MM. Mario Sermet, auteur du rapport 
moral qui tint notamment à rendre à 
M. Paul Strauss l'hommage reconnais-
sant de l'Association pour la part essen-
tielle qui lui revient dans la résiliation 
de la Caisse des Retraités de la Presse 
dont il prit naguère l'initiative et qui 
fonctionne depuis le 1er janvier. 

Les décisions d'Hitler 
Tous les Conseils municipaux, Conseils 

d'arrondissement et Conseils provinciaux 
de Prusse sont déclarés dissous par un 
décret du commissaire du Reich pour la 
Prusse, M. von Papen. 

Les élections pour le renouvellement 
de ces Conseils ont été fixées au 12 
mars, soit une semaine après les élec-
tions générales pour le Reichstag. 

Le but de cette mesure, décidée brus-
quement par le gouvernement du Reich, 
est double; d'une part, il s'agit de pro-
fiter de l'élan donné aux droites par la 
formation du Cabinet Hitler-von-Papen-
Hugenberg, pour conquérir les Conseils 
municipaux et locaux, où les partis de 
i'extrême-gauche et du centre conser-
vent une .grosse influence. 

En Roumanie 
Le « Moniteur officiel » publie la loi 

votée par le parlement roumain, qui au-
torise le gouvernement à proclamer 
l'état de siège. 

Dans les milieux bien informés, on 
annonce que le gouvernement a l'inten-
tion de proposer à la signature du sou-
verain le décret proclamant l'état de siè-
ge immédiatement. 

L'état de siège ne s'appliquerait qu'à 
Bucarest, Ploesti et Jassy (Moldavie). 
C'est, en effet, dans ces trois villes qu'on 
relate ces jours derniers des troubles ou-
vriers soit dans les chemins de fer, com-
me à Bucarest et Jassy, soit dans les raf-
fineries de pétrole, comme à Ploesti. 

La Birmanie et l'Inde 
Le mouvement en faveur de la sépara-

tion de la Birmanie de l'Inde gagne du 
terrain. En effet, dans l'élection partielle 
qui vient d'avoir Heu ici, le candid it 
séparatiste a été élu à une importante 
majorité. 

La question des dettes 
Le Sénat ayant déclaré illégales les né-

gociations entreprises dernièrement sur 
les dettes de guerre par M. Bullitt, avec 
divers gouvernements européens, le dé-
partement d'Etat a ouvert immédiate-
ment une enquête par l'intermédiaire 
des ambassades. On se souvient que M. 
Bullit ami personnel de M. Roosevelt, 
passé pour être chargé d'une mission 
officieuse par le président élu des Etats-
Unis, auprès des Etats débiteurs de 
l'Amérique. 

Après un séjour à Londres, M. Bullitt 
s'était rendu à Paris où il eut un entre-
tien avec le ministre des Affaires étran-
gères, 

La paix au Nicaragua 
Le général rebelle Sandino, a signé 

un accord avec le gouvernement du Ni-
caragua. Cet accord met fin à la rébel-
lion que Sandino dirigeait depuis cinq 
ans, au cours de laquelle de nombreux 
soldats nicaraguayens, ainsi que des fu-
siliers marins américains, furent tués. 

L'épuration de la Mandchourie 
La garde provinciale de Moukden 

avait procédé récemment à une série 
d'expéditions contre les bandits qui in-
festent la vallée du Liaoho, expéditions 
couronnées de succès. 

Toutefois, comme 5.000 bandits sévis-
saient encore dans le voisinage de ïasha-
lin, Liuerhpao et Hai Cheng, les troupes 
japonaises se sont élancées vendredi ma-
tin autour de Liuerhpao où elles ont dé-
sarmé 1.200 bandits et se sont emparées 
de 7.000 fusils. 

Un autre détachement a pu prendre 
4.000 fusils à Hai Cheng. Le même jour, 
le chef des bandits tombait aux mains 
des Japonais à Niou Chuang. 

LECTURES ET IMPRESSIONS. 

EH PEU DE MOTS. 

— Deux ouvriers de Muret, M. Del-
bosq, 40 ans et Lanusse, 18 ans étant à 
bicyclette ont été heurtés par une auto 
pilotée par un électricien de Toulouse, 
nommé Ribeyrols. Tous deux ont été 
tués. 

— Les ouvriers mineurs du bassin de 
Carmaux ont décidé de cesser le travail 
pendant 24 heures. 

— Deux vieillards hospitalisés au 
Cluzeau, près de Limoges, Jean Coutrot 
et Pierre Fraysse se sont battus à coups 
de bâton dans la cour de l'asile. Jean 
Coutrot a succombé aux blessures re-
çues. 

— L'abbé St-Genez, 84 ans, prêtre re-
traité et aveugle, a mis le feu à sa sou-
tanè en maniant une lampe à pétrole. 
Horriblement brûlé, il est mort peu 
après. 

— Le roi Georges de Grèce a été opé-
ré de l'appendicite dans une clinique de 
Londres. 

— Des secousses sismiques continuent 
:'t s produire dans le Vésuve, accom-
pagnées de faibles jets de pierres pon-
ces. A Catanzaro, un assez fort tremble-
ment de terre a été ressenti pendant 
quelques secondes. 

AD BLESSÉ, 

S ECHOS "S 

Amabilités pour rien ! 

Une duchesse ayant, vers 1720, un 
procès devant le parlement de Paris, alla 
voir un conseiller qu'on lui dit être le 
rapporteur dans son affaire et qu'elle ne 
connaissait point. Elle entre chez lui et 
trouve dans l'antichambre un beau chat 
qui vient se placer près d'elle et, par 
ses mouvements, semble l'inviter à le 
caresser ; quoiqu'elle eût une profonde 
aversion pour ces animaux, la duchesse, 
qui voulait avant tout gagner son procès, 
et séduire son juge, passa deux ou trois 
fois la main sur la bête, qui, ainsi en-
couragée, lui sauta sur les genoux. Dans 
ce moment le conseiller parut et deman-
da à la duchesse ce qui lui procurait 
l'honneur d'une telle visite : 

— Monsieur, répondit-elle en cares-
sant le chat de plus belle, vous êtes rap-
porteur dans mon affaire et je viens... 

— Madame, interrompit le juge, j'ai 
un frère qui, comme moi, est conseiller ; 
la similitude du nom vous a trompée, 
c'est lui qui est votre rapporteur. 

— Eh quoi ! Monsieur, s'écria vive-
ment la duchesse en se levant, vous 

| n'êtes pas mon juge et vous me laissez 
flatter votre chat ? 

Explication. 

Dans un groupe de méridionaux qui 
font cercle sur les terrasses et. mélan-
gent les accents de tout le Midi, une 
dame demande à sa voisine : 

— Et votre mari, comment va-t-il ? 
— Oh ! il est toujours bien malade, le 

pôvre ! 
— Qu'est-ce qu'il en dit, le médecin ? 
— Ah ! vaï, le médecin... qu'est-ce 

que vous voulez qu'il en dise ? Il n'v 
connaît rien !... Aujourd'hui, il est en-

{ core venu pour lui prendre son atten-
' tion matérielle... 

— Vous voulez dire sa « tension ar-
térielle » !... 

— Peut-être !... Enfin il dit que tout 
ça dépend d'une crise de matériaux 

f qu'il arrose. 
— D'artério-sclérose, sans doute ? 
— Peut-être bien... Ils vous inventent 

des mots qui n'ont ni queue ni tête !.... 
Mais, pour moi, ce qu'il a, mon mari, 
c'est le sang qui s'est mélangé avec les 
nerfs et tout ça lui a resté sur l'esto-
mac !... 

L'enfant sage et le père puni. 

Le prince de Galles, comme tout en-
fant « bien élevé » ne devait pas parler à 
table. Un jour, cependant, où il y avait 
de nombreux invités, le petit prince 
voulut interpeller son père, le roi 
George. Mais un regard sévère l'en em-

| pécha. Après le repas, le père, de lui 
dire : 

— Que désirais-tu pendant le repas '? 
— Je voulais seulement vous dire 

qu'il y avait une limace sur votre salade. 

En même temps que professeur 
d'histoire au Lycée Gambetta, M. Ben-
jamin Paumès fut historien lui-même. 
Dans un beau livre, il retraça les fas-
tes de la vieille et glorieuse maison 
dans laquelle il enseignait. La Socié-
té des Etudes du Lot, dont il resta 
longtemps le secrétaire général, garde 
le souvenir et de sa bonne grâce et de 
sa vaste érudition. Si la mort ne nous 
''avait point prématurément enlevé, il 
se réjouirait de voir son fils marcher 
sur ses traces, dans le chemin qu'il 
préférait. 

Sous le titre d'Arpad blessé, M. Eu-
gène Paumès vient, en effet, de nous 
conter avec talent les avatars de la 
Hongrie nouvelle. Nous attendions de 
lui un livre. Nous pensions qu'il nous 
parlerait, sinon du Quercy, du moins 
de ce Sud-Ouest qu'il connaît dans 
toutes ses parties et qu'il a étudié 
dans beaucoup de ses dépôts d'archi-
ves. Essayiste, chroniqueur et confé-
rencier, M. Eugène Paumès a déjà 
prouvé son culte du beau et sa passion 
du document dans plusieurs journaux 
et sur plusieurs scènes de la vaste 
Guyenne. 

C'est bien loin des bords du Lot, 
de la Garonne et de l'Adour qu'il nous 
conduit aujourd'hui. Il revient avec 
nous aux rives du Danube. Il y vécut 
un temps, ce temps à peine un peu 
apaisé qui suivit la victoire du Dobro-
polge, la déroute des austro-allemands 
sur la Morowa et l'entrée des Serbes à 
Belgrade. Une armée française que 
précéda la cavalerie du général Joui-
not-Gambetta, occupe le sud de la 
Hongrie. Elle va y stationner de longs 
mois. M. Eugène Paumès sert dans ses 
rangs en qualité d'ofïîcier. Il ne se 
contente pas de connaître les inci-
dents de son secteur ; il observe, dans 
les décisions des états-majors, dans 
les nouvelles de la capitale, dans les 
mouvements des troupes voisines et 
dans les réactions des populations lo-
cales, les événements généraux qui, 
de l'armistice à la paix, agitent tan-
tôt d'espoirs et tantôt de révoltes le 
pays des Magyars. 

Nourrie de ces éléments vécus, ce 
sera donc de l'histoire vivante et vraie 
qu'il nous contera. La voilà écrite. Son 
préfacier, M. William d'Ormesson, — 
qui, entre parenthèses, vient de pu-
blier lui-même un très curieux récit 
de ses enfances diplomatiques, -— 
nous dit du livre de M. Eugène Pau-
mes qu'il est : « objectif, documenté, 
« nourri.de faits, dont certains sont 
■■< encore inédits et ont la valeur d'une 
« relation historique ». 

A la lecture de l'ouvrage, nous nous 
apercevons vite de la justesse de cet-
te appréciation. Nous connaissions en 
gros les malheurs mérités et imméri-
tés de la Hongrie vaincue et démem-
brée. Mais nous ne savions pas tou-
jours démêler clairement quelles 
parts différentes de ces infortunes re-
venaient aux responsabilités du com-
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te Tizza dans le drame de 1914, aux 
ambitions et aux rancunes du comte 
Michel Karolyi après la défaite, aux 
intrigues serbes, roumaines et italien-
nes, enfin à l'inertie calculée ou non 
des Etats-Unis, de l'Angleterre et de 
la France. 

M. Paumès lève, au jour le jour, un 
voile après l'autre. Il nous montre, 
par exemple, comment la confiance 
que les Hongrois témoignaient dès 
l'arrivée des troupes alliées sur leur 
sol, à la générosité et à l'autorité 
françaises se change peu à peu en 
étonnement, en désappointement et en 
rancune. Le beau rôle que nous pou-
vions si aisément jouer, d'après les 
apparences du début, finit mal, un 
peu par notre faute. Et l'on peut voir, 
en 1933, d'autres nations plus avisées 
et plus tenaces exploiter les consé-
quences de nos timidités et de nos 
abandons de 1919. 

La recherche et la discussion des 
causes ethniques, religieuses et poli-
tiques de chaque événement alourdit 
forcément le récit. Ce que l'exposé 
gagne en profondeur, il le perd en vi-
vacité. Néanmoins, M. Eugène Pau-
mès peut, quand il le veut, presser le 
mouvement. Il sait évoquer en quel-
ques lignes tout un épisode dramati-
que. Pour le montrer, il me suffira de 
détacher du tableau de l'insurrection 
communiste de Budapest ce trait sai-
sissant : « Tibor Szamuelly fait chauf-
« fer ce « train funèbre » où des 
« prisonniers politiques sont enfer-
« més ; arrivés en pleine campagne, 
« ils sont lâchés, puis immédiate-
« ment abattus à coups de fusils ou 
« de mitrailleuses. En revenant, le 
« train mitraillait les villages sus*-
« pects, semant l'horreur et la 
« mort... » 

M. Eugène Paumès a vu de près les 
Hongrois, il a parcouru plusieurs pro-
vinces de ce royaume de Saint-Etien-
ne dans lequel tant de races s'affron-
taient, tant de sectes se disputaient en 
tant de langues diverses, il ne peut se 
défendre de conserver envers les ha-
bitants de ce pays morcelé une sym-
pathie profonde. Dans le tempéra-
ment de ces slaves, de ces magyars, de 
ces roumains autrefois mêlés, à pré-
sent séparés plus ou moins arbitraire-
ment, il se plaît à découvrir des af-
finités avec le caractère français. En 
dépit du peu de soin que nous avons 
pris de cultiver les sentiments favo-
rables des Danubiens, il en subsiste 
quelque chose, prétend l'auteur d'Ar-
pad blessé. Acceptons-en l'augure; ef-
forçons-nous de ne pas achever de 
nous aliéner au profit de ceux qui 
nous jalousent et nous calomnient, 
les amitiés éparses qui nous restent 
là-bas. Des livres documentés et 
courageux, comme celui de M. Eugè-
ne Paumès, ne peuvent que servir à 
cette utile et urgente tâche... 

Eug. GRANGIÉ. 

La preuve certaine. 

M. Durand. — Votre fils est insuppor-
table, monsieur Dupont. Il a encore jeté 
des pierres, ce matin, sur mes planches 
a melons. 

M. Dupont. — Il a cassé quelque cho-
SG î 

M. Durand. — Bien... heureusement ! 
M. Dupont. — Oh ! alors, ce n'est sû-

rement pas mon fils qui a jeté les pier-
res. 

C'est évident ! 

un pochard réclame dé-
« Henry ! Henry ! ». Un 

A Londres 
sespérément : 
policeman s'approche 

— Qu'avez-vous ? demande-t-il. 
— J'appelle mon ami. 

— Mais ce n'est pas une raison pour 
hurler de cette façon. 

— Mais si, sans quoi mon ami ne 
m'entendrait pas : il habite Paris. 

On voyage pour changer. 

L'hôtelier. — Ici, Monsieur, vous se-
rez comme chez vous. 

Le client. ■— Comme chez moi ! Alors, 
je préfère m'en aller... J'étais venu pour 
être tranquille et me reposer ! 

tnutile précaution. 

— Tu as bien pris la clé de la valise ? 
— Oui, mais j'ai oublié la valise. 

LE LISKUB, 
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Société des Etudes du Lot 
Séance du 9 janvier 1933. — Prési-

dence de M. Irague. — Sont présents : 
MM. Calmon, Laubat, Feyt, Lucie, Con-
tou, Bergon, Teyssonnières, Bayaud, 
Chanoine Foissac, Docteur Fourgous, 
Guilhamon, Bigaudières. 

Le procès-verbal de la dernière séan-
ce est lu et approuvé. 

M. Irague, en ouvrant la séance, pré-
sente à ses confrères ses remerciements 
pour sa réélection à la présidence de la 
Société et ses meilleurs vœux pour la 
nouvelle année. 

Prenant acte que notre société est, 
d'après son titre, habilitée à s'occuper 
aussi d'études scientifiques, M. Irague 
fait une intéressante communication sur 
la place que doit occuper un haut-par-
leur par rapport à l'orateur et au public, 
pour que l'audition soit nette pour tous 
les auditeurs. 

Le même donne lecture des vœux que 
notre confrère, M. Verne envoie d'Egypte 
à ses confrères. Il communique égale-
ment les remerciements de notre confrè-
re, M. Tassart, et dépose sur le bureau 
une intéressante étude de notre confrè-
re, M. Joseph Faurel, de Souillac sur le 
symbolisme dans les sculptures du por-
tail de Souillac. 

La société remercie- M. Faurel de cet 
envoi. 

M. Massabie, inspecteur des Message-
ries Hachette, 3, rue de la Brasserie, est 
présenté comme membre résidant par 
MM. Foissac et Guilhamon. 

M. Rigaldies, principal honoraire, 
rue Emile-Zola, est présenté comme 
membre résidant par MM. Lucie et Teys-
sonnières. 

M. Irague rappelle le deuil qui vient 
de frapper la société en la personne de 
son président d'honneur, M. Combes, 
un des membres fondateurs de notre so-
ciété. Un article nécrologique paraîtra 
dans le prochain Bulletin, en hommage 
à son souvenir. 

M. Guilhamon rend compte des der-
nières publications reçues : 

Bulletin de ta Société des Antiquaires 
de l'Ouest (3e trimestre 1932) ; Bulletin 
de la Société archéologique de la Cor-
rèze, 1932 (2e livraison) ; Compte-ren-
du du Congrès des Sociétés savantes, Pa-
ris 1929 ; Compte rendu du Congrès des 
Sociétés savantes, Clermont, 1931 ; 
Compte rendu du Congrès des Sociétés 
savantes, Besançon, 1932 ; Recueil de 
l'Académie de Montauban, 1931 ; Bulle-
tin de la Société d'histoire et d'archéolo-
gie du Gers (2e trimestre 1932) ; Revue 
de l'Agenais, 1932 (n°s 3 et 4) ; Escolo 
dera Pireneos, 1928 (nos 7 à 9) ; Revue 
religieuse de Cahors et de Rocamadour 
(nos du 24 et 31 décembre 1932, n° du 
7 janvier 1933) ; Bulletin de Notre-Dame 
de Rocamadour, décembre, 1932. 

M. Irague donne lecture des remercie-
ments que M. le Président Bamet adres-
se à la Société pour son élection com-
me membre correspondant. 

M,. Calmon dépose sur le bureau, de la 
part de l'auteur, la thèse de M. François 
de Valon sur « les Pairs de France pri-
mitifs et leur cour ». 

La Société remercie M. de Valon de 
son envoi. 

M. Calmon fait connaître que Mme Ber-
gounioux fait don à la société des pa-
piers et documents intéressants que no-
tre regretté président d'honneur avait 
rassemblés, notamment sur la Galerie mé-
dicale du Lot et l'Université de Cahors ; 
la société adresse à Mme Bergounioux ses ! 
vifs remerciements pour ce ' don. pré-
cieux. 

M. Calmon fait circuler un Ex. librès 
de Gamtoetta. 

M. Bergon communique de la part de 
notre confrère, M. Pierre Derrest d'Ay-
nac quelques extraits intéressants des 
Mémoires d'un Régicide. 

M. Bergon donne lecture d'un article 
du Figaro, du 2 janvier, de notre confrè-
re, Léon Lafage, sur Cahors et Gambetta, 
article renfermant des anecdotes inté-
ressantes et peu connues sur notre illus-
tre compatriote. 

M. Lucie donne communication d'un 
article du « Courier du Centre », du 12 
décembre sur le château de Cénevières, 
dont l'auteur fait remonter la fondation 
aux ducs d'Aquitaine. 

M. le Chanoine Foissac communique à 
la Société trois notes qui lui furent de-
mandées. La première est relative aux 
seignëurs du château de Salgues, près Al-
vignac; les premiers seigneurs furent les 
de Salgues, dont un patriarche d'Autri-
che. Après eux vinrent les de Tanes qui 
aliénèrent ensuite Salgues aux de Dollone 
et passèrent au château de Montai ; les 
Dollone de Salgues se sont éteints après 
la Révolution. 

La deuxième est une note généalogi-
que sur les Delort, notaires à Pechfu-
mal, de père en fils, aux xvii" et xvm' 
siècles. 

La troisième note concerne la parenté 
avec les Bourbon de M. Robert Valat de 
la Forge qui aurait comme dix-huitième 
ascendante Agnès d'Albret. 

M. Foissac communique, également, 
quelques nouveaux renseignements sur 
les ravages causés par la famine en 1693; 
il y aurait eu à Saint-Céré 381 décès la 
même année. 

Le même donne lecture d'une curieuse 
lettre adressée le 25 germinal, an VII, 
par Amadieu, capitaine au 2S bataillon de 
la 104e demi-brigade de ligne à son ca-
marade, Lavergne de Payrac, et relatant 
les combats livrés par l'Armée du Danu-
be (général Masséna) au prince Charles. 

M. Bayaud donne communication des 
renseignements qu'il a fournis à l'Acadé-
mie Delphinale au sujet de notre compa-
triote Champollidn : conscrit : « Cham-
pollion Jean-Francois, né le 23 décem-
bre 1790, taille 1 m. 733, étudiant, rési-
dant à Grenoble, fds de Jacques et de 
feue Françoise Gualien, réformé en 
payant 250 fr. d'indemnité. » 

M. Guilhamon a reçu d'un de nos ai-
mables confrères qui désire garder l'ano-
nimat une somme de 100 francs. La so-
ciété adresse de chaleureux remercie-
ment au généreux donateur. 

Office notarial supprimé 
L'office notarial de Duravel (Lot) 

dont M. Couderc, décédé, était titulai-
re, est supprimé. 

onseil de revision 
Voici l'itinéraire du Conseil de revi-

sion de la 2e fraction de la classe 1932, 
de l'a lre fraction dé la classe 1933 et des 
ajournés des classes 1930 (2° fraction) ; 
1931 (lre et 2e fractions) et 1932 (lve frac-
tion) : 

Sursis d'incorporation. Examen des 
demandes de première attribution for-
mulées tardivement par des jeunes gens 
appelés à être incorporés en avril 1933, 
lundi 27 mars 1933, à 9 heures. 

Etrangers au département, lundi 27 
mars 1933, à 9 h. 

Cahors (Nord), lundi 27 mars 1933, 
à 9 h. 30. 

Cahors (Sud), lundi 27 mars 1933, à 
10 h., à 15 h. 

Catus, mardi 28 mars, à 9 h. 30. 
Gazais, mardi 28 mars, à 11 h. 
Salviac, mardi 28 mars, à 15 h. 
Castelnau, mercredi 29 mars, à 

10 h. 30. 
Montcuq, mercredi 29 mars, à 15 h. 
Lalbenque, jeudi 30 mars, à 10 h. 30. 
Limogne, jeudi 30 mars, à 15 h. 
Labastide-Murat, lundi 3 avril, à 

9 h. 30. 
Lauzès, lundi 3 avril, à 11 h. 
Saint-Géry, lundi 3 avril, à 15 h. 
Luzech, mardi 4 avril, à 10 h. 30. 
Puy-PEvêque, mardi 4 avril, à 15 h. 
Livernon, mercredi 5 avril, à 10 h. 

et demi. 
Gajarc, mercredi 5 avril, à 15 h. 
St-Germain, lundi, 22 mai, à 9 h. 30. 
Gourdon, lundi 22 mai, à 10 h. 30. 
Payrac, lundi 22 mai, à 15 h. 
Souillac, mardi 23 mai, à 10 h. 
Martel, mardi 23 mai, à 15 h. 
Vayrac, mercredi 24 mai. à 10 h. 
Gramat, mercredi 24 mai, à 15 h. 
Figèac-Est, lundi 29 mai, à 10 h. 
Figeac-Ouest, lundi 29 mai, à 15 h. 
Latronquière, mardi 30 mai, à 10 h. 
Lacapelle-Marival, mardi 30 m'ai, à 15 

heures. 
Bretenoux, mercredi 31 mai, à 10 h. 
Saint-Céré, mercredi 31 mai, à 15 h. 
Etrangers au département, lundi 12 

juin, à 14 h. 30. 
Clôture des listes, mercredi 5 juillet, à 

14 h. 30. 
Sursis d'incorporation. Examen des 

demandes de première attribution de 
sursis formulées tardivement par des 
jeunes gens appelés à être incorporés en 
octobre 1933, lundi 2 octobre 1933, à 14 
heures. 
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Votes de nos députés 

Sur l'ordre de jour de confiance 
dans le gouvernement les députés du 
Lot ont voté : 

Pour : MM. de Monzie et Malvy. 
M. René Besse n'a pas pris part 

au vote. 
La Chambre a adopté par 376 voix 

contre 181. 
Enseignement primaire supérieur 
Mlle Marie Barthe, professeur à 

l'É< P. S. de garçons de Miartel, 
est mise, pour une durée de 5 ans, à 
la disposition du ministre des affai-
res étrangères pour exercer les fonc-
tions de professeur au lycée français 
de Londres. 

Médaille militaire 
La médaille militaire est décernée 

à M. Soulayrès, cultivateur à Frays-
sinet-le-Gélat, qui fut l'objet de plu-
sieurs citations. 

Gendarmerie 
Nous lisons dans l'« Echo de la 

Gendarmerie » : 
Touzy maréchal des logis chef à 

cheval à Lacapelle-Marival (Lot), 300 
francs : « A fait preuve de perspica-
cité, de méthode et d'habileté dignes 
des plus vifs éloges au cours d'une 
enquête difficile qui lui a permis 
d'identifier et d'arrêter les deux au-
teurs d'un crime atroce, commis dans 
des circonstances mystérieuses, quel-
ques jours auparavant. » 

Gatisson, Machabert, Mauruc et Cas-
san, gendarmes à cheval à Lacapelle-
Marival (Lot), 100 francs chacun et 
le motif individuel : « A secondé ef-
ficacement son commandant de bri-
gade au cours de recherches ayant 
abouti à l'identification et à l'arresta-
tion des auteurs d'un crime atroce 
commis dans des circonstances mys-
térieuses, quelques jours aupara- ; 
vant. » 

Armée . j 
Dans la liste des sous-officiers ad- ! 

mis dans le corps des sous-officiers de 
carrière au cours du 4e trimestre 1932, I 

| nous relevons les noms des sergents ' 
! du 16° tirailleurs sénégalais : Chau^ 
| vin, Ciovacchini, Cosulta, Pradel, Cou-

reaud, Ducase, Rivière. 
Le Foyer du Quercy 

Le Foyer du Quercy invite ses so-
ciétaires à venir nombreux à la mati-
née dansante suivie de concert qu'il 
donnera le dimanche 12 février, dans 

| la salle des Ingénieurs civils, 19, rue 
c Blanche. j Le prix d'entrée est de 3 fr. pour 
\ les sociétaires et leur famille, et de 

5 fr. pour les non sociétaires. La car-
te de sociétaire sera exigée. — Le Se-
crétaire, : R. SOULIÉ. 

Déclaration d'association 
L' « Officiel » publie la déclaration 

d'association suivante: « Amicale des 
sapeurs-pompiers ». But, subvenir 
aux frais des fêtes et concours ayant 
pour but le perfectionnement du 
corps. Siège social : mairie de Vayrac 
(Lot). 

Les truffes 
Au marché de samedi à Martel, il 

y eut un apport de 500 kilos de truf-
fes environ. 

Les cours ont oscillé entre 38 et 44 
francs le kilo, au lieu de 55 et 58 fr. 
aux marchés précédents. 
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NOS PARLEMENTAIRES 

Le Ministre des Postes, Télégraphes 
et Téléphones, vient d'adresser à 
M. de Monzie, ministre de l'Education 
Nationale la lettre qui suit : 

« Paris, le. 3 février 1933, 
« Vous avez bien voulu appeler 

tout particulièrement mon attention 
sur une proposition par laquelle la 
municipalité de Bretenoux offre de 
céder à mon administration un im-
meuble communal, en vue d'y trans-
férer le bureau, de poste. 

« J'ai l'honneur de vous faire con-
naître que je viens d'autoriser l'ac-
quisition de cet immeuble. 

Je suis heureux de vous en infor-
mer. 

Election municipale 
La démission de M. Francoual, 

conseiller municipal, et maire de Pey-
rilles ayant été acceptée par M. le Pré-
fet du Lot, les électeurs de la com-
mune de Peyrilles sont convoqués le 
dimanche 19 février à l'effet de pro-
céder à l'élection d'un conseiller mu-
nicipal. 

Conseil général du Lot 
La session extraordinaire du Conseil 

général du Lot devait avoir lieu le 14 
février. Elle est avancée d'un jour et 
est fixée au lundi 13 février. 

Plus de sommations respectueuses 
M. Penancier ministre de la Justice, 

vient de contresigner la promulga-
tion d'une loi qui supprime la forma-
lité des sommations respectueuses. 

On sait que le code civil imposait 
aux fiancés de 21 à 25 ans, auxquels 
leurs parents refusaient leur consen-
tement de faire à ceux-ci des somma-
tions respecteuses pour obtenir ce 
consentement malgré eux. 

Dorénavant, la majorité permet de 
contracter mariage alors même que 
les parents n'ont pas donné leur con-
sentement. 

La nouvelle loi modifie également 
la procédure que doivent suivre les 
mineurs de dix-huit ans pour obtenir 
ce même consentement paternel. 

Le doryphore 
L' « Officiel » publie par départe-

ment, les zones déclarées contami-
nées par le doryphore. 

Toutes les zones du Lot sont décla-
rées contaminées. 

Routes Nationales 
et Chemins de Grande Communication 

Opérations probables pendant la semai-
ne du 6 au 12 février 1933 : 

I. Cylindrages. — B. N. de Fumel à 
St-Céré, de 33 km. 600 à 32 km. 500, en-
tre Montcléra et Frayssinet-le-Gélat ; de 
36 km. à 37 km., entre Frayssinet-le-Gélat 
et Cassagnes ; de 46 km. 300 à 45 km. 
400, vers Frayssinet-le-Gélat ; R. N. 
Cahors-Montauban, de 6 km. à 7 km., en- *| 
tre la limite du département de Tarn-
et-Garonne et Castelnau ; de 24 km; 500 
à 25 kim. 500, des Septs-Ponts à Lhospi-
talet ; B. N. Sarlat-Frayssinet, de 67 km. 
à 68 km., entre Nadaillac et St-Cirq-Ma-
delon (Gare) ; R. N. Cahors-Fïgeac, de 
56 km. 500 à 57 km. 500, à Montbrun ; 
Chemin de G. C, N° 13 a, de 5 km. 600 
à 5 km. 2001, entre Livernon et Bélinac ; 
Chemin de G. C. N° 14, de 12 km. à 
12 km. 500, entre l'embranchement du 
G. C. 2 et Reilhac. 

II. Approvisionnement de matériaux. 
— C. de G. C, N° 9, de 8 km. à 11 km., 
entre Luzech et Caillac. 
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SEMAINE DE GRAND GALA 
sans augmentation du prix des places 

DU MARDI 7 AU DIMANCHE 12 
JEUDI (matinée à 14 heures) 

DIMANCHE (matinée à 15 heures), 

Jeunes Filles 
en Uniforme 

Un film qui n'a pas besoin d'être prôné 
pour faire courir les foules partout où il 
passe. 

Voici ce que dit la presse : 
Le Matin. ■.— C'est une œuvre d'une 

profonde humanité et qui est très émou-
vante. 

Paris-Soir. — C'est une splendeur. De-
puis la venue du parlant, je n'ai jamais 
vu un film de cette qualité. Ce n'est pas 
un film, c'est une œuvre d'art. — Pierre 
Wolftl 

Ami du peuple. — Voici un document 
humain d'un prix inestimable. 

Comœdia. — L'œuvre entière est d'une 
tenue magistrale. Tout est bien, tout est 
parfaitement ordonné. 

Echo de Paris. — Un film qui a le mé-
rite de ne ressembler à aucun autre. 

Excelsior. — Une œuvre composée 
avec un sens rare du cinéma. C'est un des 

La soirée DUSSANE 
Puisque c'est ainsi qu'on l'appelle à 

Cahors pourquoi ne lui laisserions-nous 
pas ce nom par lequel elle prend dans 
le programme de chaque année une pla-
ce qui lui revient par droit de succès et 
d'amitié ?... 

Les Cadurciens ne sont pas égoïstes. 
Ils laissent leur part aux Parisiens. Ven-
dredi, ils n'avaient pas enlevé toute la 
Comédie-Franaise à la Capitale. Ils n'en 
avaient pris qu'un morceau, mais parti-
culièrement brillant. 

D'abord, Mme B. Dussane, la grande 
amie des « Amis du Beau Vieux Quer-
cv » qui trouve le moyen d'être émi-
nente sans cesser d'être charmante et 
qui sait allier dans son talent si prenant 
la science et le sourire, la séduction et 
l'autorité. 

Puis M. Pierre Dux, dont la haute dis-
tinction, l'ample et mordante diction, le 
jeu sobre, juste et puissant ont fait gran-
de impression sur le public si difficile de 
nos réunions littéraires. 

Enfin, Mlle Jeanne Sully dont le jeune 
talent avait laissé un excellent souvenir 
et dont on se rappelait avec un plaisir 
vif la belle voix aux modulations nuan-
cées et aux graves harmonies qui font si 
harmonieusement chanter la mélodie du 
vers. 

Avec de tels éléments, comment la soi-
rée n'eût-elle pas été délicieuse ? Elle 
faisait bénéficier notre public de l'heu-
reuse initiative récemment tentée aux 
« matinées poétiques » de la Comédie-
Française où l'on a restitué à la chan-
son populaire la place et le rang qui lui 
reviennent dans la poésie. 

« De Versailles à Montmartre ! Quel-
ques sourires de France ! » Tel était le 
titre de la conférence par laquelle Mme 
Dussane nous a fait passer du « Malbo-
rough s'en va-t-en guerre » (dont M. 
Pierre Dux nous a donné une interpréta-
tion magnifique) jusqu'aux « Prisons de 
Nantes » et à la chanson célèbre « Au-
près de ma blonde ». La conférencière, 
après l'exposé du thème central, com-
mente chacun des poèmes, fables ou 
chansons qu'elle situe au milieu des cir-
constances qui l'ont vu éclore, dont elle 
éclaire les alentours et les « dessous » 
avant de passer la parole à l'artiste qui 
les interprète. Ainsi ces morceaux, dits 
ou chantés, acquièrent un accent, un re-
lief, une couleur et une vie que rien ne 
pourrait leur donner à ce même degré. 

L'éloquence expressive et directe de 
Mme Dussane, sa parole alerte et vivan-
te ont obtenu leur grand succès coutu-
mier. Comme on l'avait saluée d'applau-
dissements au lever du rideau, on l'acca-
ma à la fin de sa brillante causerie. 

Avec quel art subtil et délicat elle-mê-
me a dit : Le Meunier, son fils et l'âne, 
les Conseils à une Parisienne,, de Mus-
set, l'Ecuyère, de Franc-Nohain et ce 
pittoresque et coloré Cantique du vin, de 
Raoul Ponchon. Quatre poèmes, quatre 
époques. 

Nous ne pouvons signaler toutes les 
pièces dont se composaient le program-
me. Nous tenons pourtant à noter com-
bien Mlle Jeanne Sully fut émouvante 
dans cette vieille Ipgonde Jésus-Chrisf 
s'habille en pauvre qu'elle a dite d'un 
accent si simple et si profond et le très 
grand succès de M. Pierre Dux dans la 
chanson satirique de Paul Colline qui 
nous transportait au Montmartre de la 
grande époque et de la bonne tradi-
tion française. Le brillant artiste dut cé-
der à l'instance du public qui réclamait 
le bis. 

Après cette première partie du pro-
gramme où nous avions vu les artistes 
de la Comédie-Française en chanson-
niers, la seconde partie, avec Un Capri-
ce, nous a permis de les applaudir sous 
leur aspect traditionnel. Ce menu chef-
d'œuvre de Musset est, lui aussi, un 
« sourire de France » qui avait sa pla-
ce dans cette soirée. On ne saurait dési-
rer d'interprétation plus délicate, plus 
finement nuancée et plus expressive que 
celle dont nous ont régalé les trois re-
marquables artistes que le public, char-
mé, a longuement applaudi. 

Cette soirée d'une si belle tenue artis-
tique et d'une si haute correction dans 
la fantaisie comptera parmi les meil-
leures de cette saison dont le pro-
gramme est pourtant particulièrement 
brillant. 

M. Eugène Grangié, avait préfacé ce 
beau spectacle en saluant Mme Dussane 
au nom du public des Amis du Beau 
Vieux Quercy qui s'est cordialement as-
socié aux témoignages des admirateurs 
parisiens de la brillante artiste récem-
ment décorée de la Légion dTIonneur. 

Il est juste, enfin, que nous exprimions 
nos vifs remerciements à Mme Crassac 
dont l'habileté sans défaut assura aux 
chanteurs un accompagnement de toute 
sécurité et, enfin, à M. Cazenave dont le 
dévouement complaisant permit d'assurer 
dans Un Caprice la très correcte inter-
prétation d'un rôle sacrifié et pourtant 
nécessaire. 

meilleurs films qui aient été jamais pro-
jetés sur l'écran. 

Intransigeant. — Pourquoi tenterions-
nous de modérer notre admiration, quand 
elle s'affirme avec tant de joie ? 

EN COMPLEMENT 
ACTUALITES PARLANTES FOX-MO-

VIETONE. 
, Té vé, Olive 

Comédie parlée, interprétée par Mau-
rice DE CANONGE, une demi-heure de 
fou-rire. * 

BIENTOT 

MARIUS 
pour ceux qui ne l'ont pas vu et qui 
voudront voir Fanny, et ceux qui l'ont vu 
n'en apprécieront que mieux le chef-
d'œuvre incomparable 

FANNY 

Les Amis du Beau Vieux Quercy 

MARCEL PREVOST 
Depuis plusieurs années déjà le célè-

bre écrivain nous avait promis de venir 
à Cahors et nous avions laissé prévoir 
la séance que nous pouvons annoncer au-
jourd'hui. 

Des circonstances diverses l'avaient 
successivement retardée. Maintenant, 
nous sommes sûrs que le grand roman-
cier sera là vendredi prochain, 10 fé-
vrier. Il traitera devant notre public un 
sujet qui convient parfaitement à son 
admirable talent de psychologue et d'ob-
servateur féminins. 

Il parlera de « la Femme moderne, 
victorieuse du temps ». Si une telle soi-
rée ne méritait pas d'être qualifiée de 
grand gala intellectuel, à quoi donc pour-
rait-on l'appliquer ? 

Nous rappelons que la réunion sera 
tenue le vendredi, 10 février, au théâtre 
et qu'elle commencera à 21 heùres pré-
cises. La location est ouverte comme 
d'usage. — Le Comité. 

-OÏO 

MERCREDI 8, JEUDI 9, SAMEDI 11 
DIMANCHE 12 (matinée et soirée) 

SEMAINE DE CALA 
PROGRAMME 

PREMIÈRE PARTIE 
ACTUALITÉS PAT HÉ, sonores et par-

lantes. 
FANTOMAS HOTEL, Sketch. 
BETTY MEDECIN, Dessin animé sonore. 

DEUXIEME PARTIE 

PASSIONNEMENT 
Comédie musicale de 

Maurice Hennequin et Albert Willemetz 
Musique de André Messager 

AVEC 

Fernand GRAVEY, FLORELLE, BARON 
fils, KOVAL, URBAN, Danielle BBÉGIS, 
DAVRA. 

Esprit, gaieté, entrain, sont la note do-
minante de ce film, où l'on retrouve tout 
l'esprit et le charme que Willemetz a pro-
digués dans « Il est charmant », L'écran 
fait revivre les mélodies légères de « Pas-
sionnément », dues à André Messager, 
dont le génie musical ajouta tant de dé-
licat agrément à l'opérette d'Hennequin 
et A. Willemetz. 

Prix des places ordinaire 
Location gratuite 

Congrès des Tribunaux de Commerce 
Les Congrès des présidents des tri-

bunaux de Cahors du ressort des 
cours d'appel de Toulouse, d'Agen et 
de Pau, aura lieu à Cahors le diman-
che 26 mars. 

Ce congrès sera présidé par M. Sa-
lanié, président du tribunal de com-
merce de Cahors. 

Une réunion de travail se tiendra au 
Palais de justice, et sera suivie d'un 
banquet présidé par M. de Monzie, 
maire de de Cahors. 

L'affaire de Montfaucon 
M* Lacaze est chargé de la défease 

du Polonais Trawinsky qui tenta de 
faire brûler ses deux enfants. 

L'affaire de Rueyres 
Lamouroux et Delluc, les assas-

sins de Rueyres seront soumis à un 
examen mental. 

Obsèques 
Dimanche, à 14 heures, ont été cé-

lébrées les obsèques de Mme Villes. 
C'est suivi par une foule considéra-

ble que le char funèbre, recouvert de 
nombreuses et superbes couronnes, 
transportant la dépouille mortelle de 
la regrettée disparue, s'est rendu au 
cimetière. 

Ce fut, une manifestation de sym-
pathie, mais, hélas ! bien douloureu-
se, dont furent l'objet M. Villes et la 
famille. 

Nous renouvelons à M. Paul Villes, 
à Mme et M. Chadourne, à Mme et M. 
Artigalas, à Mlle Roux ; à Mme et M. 
Luga, aux familles en deuil, nos bien 
sincères condoléances. 

Nécrologie 
Nous apprenons avec, regret la mort 

de Mme veuve A. Jubin, décédée à 
Cahors, à l'âge de 88 ans. 

Mme Jubin était la veuve de M. Ju-
bin, entrepreneur qui fut, pendant 
plusieurs années, conseiller munici-
pal de notre ville. 

Nous prions Mme Delfour, née 
Jubin et M. J. Delfour, Mme et M. 
Léon Jubin, industriel, Mme et M. le 
médecin-colonel Jubin, Mme et MM. 
L. et J. Delfour, et la famille de vou-
loir bien agréer nos sincères condo-
léances. 

Défaut d'inscription 
Pour défaut d'inscription au carnet 

collectif des nomades, contravention 
a été dressée au nommé Lehmann, 
yanier* 

Défaut de plaque 
Pour défaut de plaque de contrôle 

à leur bicyclette, procès-verbal a été 
dressé aux sieurs Barnobet, à Figeac, 
et Tardieu, à St-Cirq-Lapopie. 

Défaut de patente 
Le nommé Constantin, de Ville-

franche-du-Périgord, vendait sur le 
marché de Montcléra sans avoir payé 
la patente dé marchand ambulant. 

Procès-verbal a été dressé. 

Vol 
Painte a été portée par M. Maury, 

cultivateur à Mayrinhac-Lentour pour 
vol de 800 francs dont il a été victi-
me. 

La coupable a été trouvée : c'est 
une nommé Pers chez qui Maury 
s'était arrêté. Elle a fait des aveux, en 
déclarant que c'était la misère qui 
l'avait poussée à commettre ce vol. 

Procès-verbal a été dressé. 

Trouvailles 
Il a été trouvé un portefeuille par 

Mme Toussaint ; un billet de banque 
par M. Fillatreau. 

Qui l'a trouvé ? 
Il a été perdu dans la soirée d<i 

vendredi, du Pont Valentré au i au-
bourg Cabazat, un portefeuille, con-
tenant une certaine somme et des piè-
ces d'identité. 

Prière de le rapporter au Bureau du 
Journal. Récompense. 

Autobus dans un fossé 
Lundi matin, vers 9 heures 1/2, l'auto-

bus qui fait le service Toulouse-Cahors-
Brive-Clermont-Ferrand-Lyon, arrivait à 
quelques kilomètres de Souillac, aux 
moulins de Lamothe-Cassel, lorsque, par 
suite d'une embardée, l'autobus fut ren-
versé et tomba dans le fossé de la route. 

Il n'y eut aucun accident de personne. 
Mais la voiture est en piteux état et les 
marchandises qu'elle transportait furent 
répandues sur le sol. 

Les dégâts matériels sont importants. 
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REELLE OCCASION 
Torpédo commercial 7 CV. 

Roulé 20.000 km. Etat neuf 
BOUYSSET, Labastide-du-Vert 

TOURISME 
La manifestation organisée par le Co-

mité de la Foire de Paris, en faveur du 
tourisme français, prend de jour en jour 
un plus grand développement. 

L'empressement des Syndicats d'Initia-
tives à répondre à l'appel qui leur a été 
adressé a décidé le Comité de la Foire de 
Paris à organiser, entre le 13 et le 29 mai, 
à la Porte de Versailles, une grande Jour-
née du Tourisme, au programme de la-
quelle figurera l'examen des affiches et 
des objets de publicité touristique pré-
sentés au Concours, ainsi que l'étude des 
procédés de propagande employés pour 
développer le tourisme. 

Un grand banquet sera offert aux Syn-
dicats d'Initiatives par le Comité de la 
Foire de Paris, qui compte donner à cette 
manifestation tout l'éclat désirable. 

Elections à la Chambre d'Agriculture 
Les élections à la Chambre d'agricul-

ture ont eu lieu dimanche 5 février. 
Les résultats complets ne sont pas en-

core connus. Mais les électeurs se sont 
rendus assez nombreux au scrutin et 
d'ores et déjà les candidats peuvent être 
considérés comme élus. 

Ce sont : MM. Battut, Gibert, Laquièze, 
Mespoulet, Calmels, Couderc, Capmas, 
Brunet. 

Commencement d'incendie 
Lundi matin, vers 10 heures, un com-

mencement d'incendie s'est déclaré dans 
la brûlerie du café, aux Docks de l'Ali-
mentation. 

Le personnel aussitôt fit to.us ses ef-
forts pour combattre le sinistre qui fut 
éteint très rapidement. 

Mais pendant plus d'une heure une 
épaisse fumée se dégageait des docks. 

Orphéon de Cahors 
MM. les membres exécutants sont 

priés d'assister à la répétition géné-
rale qui aura lieu le mardi 7 courant 
à 9 heures précises, au siège, Café de 
la Promenade. 

Présence indispensable. 
Capture d'un doyen de la rivière 
Un pescofi cadurcien, M. Pigagnol, 

retraité, demeurant aux Ormeaux, a 
fait dans le Lot une pêche merveilleu-
se, miraculeuse pourrait-on dire. 

C'est au moins ce qu'affirment les 
collègues en gaule de notre cité. 

Il péchait à la tripe au poulet, lors-
que, tout à coup, le flotteur disparut 
dans l'eau. Il y avait prise, bonne pri-
se. Une grosse pièce était au bout de 
l'hameçon. 

M. Pigagnol ne se troubla pas. Il 
ferra et, doucement, sans heurt, il le-
va la ligne. 

Le poids était lourd : une carpe-
mère. Enfin, après bien de précau-
tions et des efforts, il amena au bord 
un poisson énorme : oui, un cabot qui 
pesait 5 livres 180 grammes. 

Un poisson de ce poids est rare dans 
le Lot, disent les connaisseurs. Il 
devait être l'aïeul des. poisons qui 
frétillent dans les eaux cadurciennes. 

Ce coup de ligne méritait d'être 
connu des pescofis. 

Tué par un chêne 
Un bien triste accmem »»i i»""— 

lundi soir au Cuzoul, M. Delrieu Pierre, 
propriétaire à Pradines, 65 ans, était oc-
cupé à abattre des arbres. 

Tout à coup, un gros chêne s'abattit 
avant que M. Delrieu ait pu s'éloigner. 

Le chêne tomba sur le malheureux 
bûcheron. 

Des voisins accoururent au secours de 
M. Delrieu, mais il avait été tué sur le 
coup. 

Aussi bien, il fallut scier l'arbre pour 
dégager le corps. 

Ce triste accident a provoqué une vi-
ve émotion à Pradines et dans la ré-
gion où ML Delrieu était bien connu. 

Nous adressons à la famille l'expres-
sion de nos vives sympathies et de nos 
sincères condoléances. 

lies Sports 
A SAUZET. 

Basket-ball. — Notre équipe première 
se déplaçait, dimanche 5 février, à Ca-
niac, en match d'entraînement (match 
retour). 

Les titulaires de la première équipe de 
Caniac étaient au complet et les « Jaune 
et noir » de Sauzet durent s'incliner 17 
à 11 devant un « cinq » bien en forme 
décidé à vaincre sur son terrain. 

Nous devons à la vérité, et nous sommes 
heureux de dire que dans la victoire de 
Caniac une large part revient à l'excel-
lent entraîneur M. Delmas, président de 
l'U. S. C, dont la fougue fut remarqua-
ble au cours de toute la partie. 

Arrondissement de Cahors 

Ooujounac 
Démographie. — Pendant l'année 

1932 on a enregistré 4 mariages, 2 dé-
cès. Il n'y a eu aucune naissance. 

Labastide-du-Vert 
Carnet blanc. — Nous apprenons 

avec plaisir que c'est M. André-Jean-
François Gayrel, cultivateur à Sais, 
commune de Labastide-du-Vert qui 
continue cette joyeuse série « blan-
che » dont on nous avait parlé, par 
son prochain mariage avec Mlle Jean-
ne-Marie-Louise Laporte, sans profes-
sion, domiciliée à Cahors. A ces deux 
jeunes et futurs époux nous souhai-
tons également beaucoup de bonheur 
et de prospérité. — A. B. 

Nuzéjouls 
Carnet de. deuil. — Dimanche 5 fé-

vrier, ont été célébrées les obsèques 
de Mme Besse Marcelin, décédée le 3 
f évrier 1933 à l'âge de 64 ans. Nous 
prions la famille de vouloir bien trou-
ver ici la nouvelle assurance de nos 
sentiments les plus attristés. 

Vai aire 
Belle famille. — Un septième en-

fant, qui a été prénommé Yves-Camil-
le, est né chez les époux Tontival, du 
hameau de Puymerle. 

Nos compliments au papa et nos 
vœux de bonne santé à la maman et 

au bébé. 



SOYEZ PRUDENTS! 
di-tes journaux sont remplis de faits 

« douloureux où il s'agit d'accidents 
j in circulation. Quotidiennement, on 

d'es collisions d'automobiles, des 
v 
de 
relate im; prudences mortelles, des écrasements 
Q «pzVmais si vous ne serez pas témoin 
sav ,J_..„ Anne nn HPS frpniieTits accidents 

ond vous sortez de chez vous, vous ne 

acteur dans un des fréquents accidents 
°? s'il y a des fautifs, il se trouve aussi 
A^'* victimes de la fatalité. 
û im conseil de prudence n'est donc ja-

„is superflu. On a cherché des moyens 
ihlics de prévenir les accidents; on a 

? venté à Paris, par exemple, les passa-
c cloutés, les sens uniques, on a crée K code de la route; mais à quoi servi-

rent les règlements si chacun de nous, 
fn particulier, ne cherchait à en tirer 
fp maximum de sécurité, et ne faisait 
appel à toute son attention pour éviter un 
malheur. 

Nous avons tous la responsabilité im-
médiate de nous-mêmes; les lois, les dé-
crets nous aident à nous protéger, mais 
c'est nous-mêmes qui devons nous pro-. 
té"*er: soyons prudents. 

Malgré nos précautions, hélas, il nous 
arrive d'être la victime de la fatalité. Nous 
n'y avons rien pu, mais le fait est là. 

Cela est plus grave si nous n'y avons 
pas songé à l'avance. La vraie prudence 
suppose la prévoyance. Vous êtes-vous 
posé la question suivante: « S'il m'arri-
vait quelque chose, aurais-je devant moi 
l'argent nécessaire pour vivre de longs 
mois, de longues années sans travail-
ler ? », et si vous êtes chargé de famille : 
« Ma femme et mes enfants ne reste-
raient-ils pas dans le besoin si je dispa-
raissais subitement ? 

Soyez prudent et prévoyant. Jamais 
une assurance n'a fait mourir un homme, 
et si vous en contractez une, vous arri-
verez sûrement, quelque quinze ans après, 
à entrer en possession d'un petit capital 
dont vous trouverez bien vite l'utilisation. 
Si vous ne connaissez pas bien le méca-
nisme des Assurances, vous avez toujours 
non loin de vous un agent d'assurances 
dont le métier est de vous renseigner et 
de vous conseiller. 
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convoi funèbre de la regrettée dispa-
rue qui était une des doyennes de la 
commune. Elle a succombé à une at-
taque de grippe. 

Nous adressons à la famille nos sin-
cères condoléances. 

Sauzet 
Basket-ball. — Lire à la rubrique « L 

Sports ». 
Sérignac 

Mérite agricole : Par arrêté récent 
du Ministre de l'Agriculture la Croix 
de Chevalier du Mérite agricole a été 
décernée à M. Louis Bonnet, proprié-
taire et conseiller municipal de Séri-
gnac. Nous nous réjouissons que cet-
te distinction ait été décernée à cet 
excellent républicain et nous lui 
adressons nos pius sincères 
cales félicitations. — D. 

Soturac 
Conseil municipal. — Le Conseil mu-

nicipal s'est réuni dimanche dernier 
rtoxœ réviser les listes d'assistance. 

Décès. — Décès de M. Pierre Rigal, 
79 ans, grand-père de Mme Oscar Cadel. 

Incendie. ■— La boulangerie Vignals 
de Condat (ancienne boulangerie Reste) 
a été détruite par un incendie. 
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Arrondissement, de Figeac 
Cajare 

Nécrologie.. — Nous apprenons le 
décès de M. Coldéfy, inspecteur des 
Postes en retraite à Saujac (Aveyron) 
et correspondant de « la Dépêche » 
et de « l'Auvergnat de Paris ». M. 
Coldéfy, s'était fait une notoriété dans 
le canton de Villeneuve. 

Toujours au service de ceux qui 
étaient en droit de se plaindre et 
avaient recours à lui. 

Il laissera certainement un grand 
vide dans le canton. Nous adressons à 
sa veuve, à ses fils et à toute la fa-
mille nos bien sincères condoléances. 
P. V. 

Saint-Céré 
Etat civil de janvier. — Naissances : 

Marie-Louise Moncany, faubourg Lasca-
banes ; Maurice Devès, au Pigeonnier ; 
Bertrand Larribe, faubourg Lascabanes; 
Pierre Vincente, rue de la Visitation. 

Mariages : Louis Daval et Louise La-
brune, rue de la République ; Alphonse 
Delcher, à Aurillac (Cantal) et Marcelle 
Delpirou, rue de la République, à Saint-

Céré ; Jean Teillac, à Paris, et Odette 
Quercy, rue Faidherbe. 

Décès : Marie Pradayrol, 78 ans, au 
Roc ; Rose Canel, 85 ans, hôpital-hospi-
ce ; Noémie Lasfargucs, 60 ans, à Boun-
not ; Anne Combezou, 27 ans, au Roc ; 
Marcel Barrés, 16 ans, à l'hôpital ; Césa-
rine Lapleau, veuve Lapleau, 77 ans, au 
Pont-Neuf. 

St-Paul-de-Vern 

Hyménée. — Nous apprenons avec 
plaisir le prochain mariage de Mlle 
Jeanne Vernhiet fille de M. Vernhiet, 
adjoint au maire, avec M. Roussier.. 
de St-Géré. 

Nos meilleurs vœux de bonheur aux 
futurs époux. 
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Arrondissement de Gourdon 
Gourdon 

Union musicale. — La troupe du théâ-
tre. Bouquet-Renard, vient de partir pour 
Souillac où des engagements antérieurs 
l'appelaient. 

Au cours de son séjour, elle nous a 
donné, avec le concours de l'Union Mu-
sicale, des soirées inoubliables. 

La représentation de Rip, donnée au 
bénéfice de notre société, ne permit pas 
à celle-ci d'en récupérer les frais. 

Devant ce décevant résultat, notre U. 
M. G., sans perdre courage, avait proje-
tée de « remettre ça » avec l'espoir 
d'être plus favorisée et par le temps et 
par l'état sanitaire. 

Après entente avec l'aimable direction 
du théâtre Bouquet-Renard, une soirée 
de gala est en voie d'organisation, qui 
nous permettra d'apprécier une fois de 
plus le talent des artistes de la troupe. 

Rien ne sera épargné et par la Direc-
tion et par notre société musicale pour 
faire de cette soirée un « gala » vérita-
blement digne du nom. 

Nous reviendrons, du reste, sur ce su-

Cavagnac 

Accident. — M. Muzac, apprenti 
mécanicien, faisait une soudure à 
l'autogène, lorsqu'un jet de flammes 
l'atteignit à la figure. M. le Docteur 
Monmont lui a donné les soins néces-
sités par son état qui est assez grave. 

Illllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllilillllltlll 

Commission Départementale 

La Commission départementale du 
Lot réunie sous la présidence de M. 
Orliac, a pris les décisions suivantes: 

Chemins vicinaux 
La commission prononce le classe-

ment des chemins suivants : 
Commune de Strenquels. — Classe-

ment d'un chemin rural au rang des 
chemins vicinaux ordinaires (chemin 
rural de Pont-de-Lapeyre à la Bor-
gne) demande du conseil municipal. 

Commune de Concorès. — Appro-
bation de l'avant-projet de construc-
tion et de classement du chemin vi-1 

cinal ordinaire, 4, de Lavercantière à 
Saint-Germain (partie comprise entre 
la limite de la commune et le G. 12). 

Reconnaissance de chemins 
La commission prononce la recon-

naissance des chemins suivants : 
Lauresses : Chemin rural de Me-

zayrat. — Cras : Chemin rural de 
Guilot à Cras. — Saint-Bressou : Che-
min rural de Sabadel. — Caillac : 
Chemin rural de Largueil (première 
et deuxième parties). — Nuzéjouls : 
Chemin rural des Grands-Près. — 
Boissières: Chemin rural des Grands-
Prés. — Concorès : Chemin rural de 
Bessous à Vévisie. — Gourdon : Che-
min rural de Notre-Dame-de-Nevei-
ges. — Cahors : Chemin rural de Re-

jet dès que nous aurons des précisions, j gourd. — Concorès: : Chemin rural 
La date choisie serait le 15 février, en la du Mo 

et ami-

salle du Cinéma Théâtre. 
A bientôt de plus amples détails, mais 

réservons-nous pour ce sensationnel 
évent ». 
Les épaves de la rue. — Trouvé : Le 

28 janvier 1933, M. Pégourié Victor, en-
trepreneur de transports à Gourdon, a 
recueilli aux environs de Gourdon un 

porcelet » qu'il a confié aux soins de 
Mme veuve Froment, à la « Croix d'Or-
sal ». 

Salviac 

Préparation militaire. — Les jeu-
nes gens âgés au moins de 18 ans qui 
veulent suivre les cours de prépara-
tion militaire et obtenir le brevet, doi-
vent se faire inscrire immédiatement, 
soit chez M. Marins Rigouste, prési-
dent du Club Athlétique Salviacois, 
soit à la gendarmerie de Salviac. Les 
cours théoriques seront donnés tou-
tes les semaines à la mairie de Sal-
viac, le vendredi, par le dévoué chef 
de brigade de notre ville, M. Castex et 
les cours pratiques : marche à pied, 
tir, etc., le dimanche matin. 

On réclame. — Un groupe d'habi-
tants de notre ville réclame que la 
mention du nom des ruisseaux soit 
faite sur les ponts en amont et en 
aval de notre petite ville. Le nom des 
ruiseaux a été inscrit aux environs des 
villes environnantes ; le nécessaire 
sera fait à Salviac sans aucun doute. 
Ces inscriptions sont, en effet, très 
utiles pour les nombreux touristes qui 
visitent notre pays à la belle saison. 

Souillac 

Nécrologie. — C'est avec un vif re-
gret que nous apprenons la mort de 
M. Fernand Bizac, décédé à Nice où il 
se trouvait en villégiature depuis 
quelques jours. 

M. Bizac était une personnalité 
souillagaise très connue et très esti-
mée. Il était président de l'Union 
Sportive et de la Fanfare. 

Sa mort a vivement ému les Souil-
lagais qui avaient pour M. Bizac la 
plus vive sympathie. 

Nous adressons à sa grand'mère, 
Mme Bouygues, à sa mère, à la fa-
mille nos sincères condoléances. 

Nécrologie. — Nous avons appris avec 
regret la mort de Mme veuve Emile 
Alard, décédée à l'âge de 87 ans. Elle 
était la mère de M. Alard, le sympathi 
que patron du restaurant de la place Fi-
guier. 

Nous adressons à M. Alard, à la famil-
le nos sincères condoléances. 

du Moulin-de-Peyroux. 
— Chemin rural de Lan-

drevie à la route départementale 31 bis-
- Bagnac : Chemir rural de Bagnac 

à Billoux. — Saint-Sozy : Chemin ru-
ral de Mayrac à Castanet. — Lamo-
the-Cassel : Chemin rural de Sirons. 

Payrignac: Chemin rural d'Emperi-
gord. — Gindou : Chemin rural du 
Gb 13 au V. O. 50 B. — Monteabrier: 
Chemin rural du Girou-Bas. — Vigan: 
Chemin rural de Peyrès. 

Tour-de-Faure : Chemin rural de 
Montagnac. — Vers : Chemin rural de 
Nouaillac. — Saint-Félix : Chemin ru-
ral d'Encanayrals. — Saint-Cyprien : 
Chemin rural de Tartuguier. — Saint-
Paul-du-Vern ; Chemin rural de la 
Tillière à Saint-Paul. — Lentillac-
Lauzès : Chemin rural de Mages à 
Aussou. — Frayssinhes : De Labrau-
que au Breil. 

Demandes de subventions 
Des subventions sont accordées 

aux communes pour les motifs sui-
vants •: 

Mauroux. — Achats de vingt tables-
bancs pour les écoles. 

Cremps — Réparations au, lac com-
munal 

Sonac. — Renouvellement du mo-
mifier scolaire 

Saint-Caprais. — Couverture du la-
voir du pont. 

Cambayrac. -— Réparations aux bâ-
timent communaux. 

Nadaillac-le-Rouge. — Construction 
d'une citerne à l'école Montdoumerc, 
réfection partielle du mur de clôture 
du cimetière. 

Carayrac. — Installation de l'éclai-
rage électrique à l'école. 

Subventions 
Dés subventions sont accordées aux 

communes suivantes : 
Labastide-du-Vert : Chemin rural 

de Rostassac aux Galvignac. — Mont-
gesty : Chemin rural de Bédé aux Qua-
tres-Chemins. — Gigouzac : Chemin 
rural de Escalmel à Gigouzac. — Les 
Junies : Chemin rural de Merlin. — 
Saint-Médard-Catus ; Abreuvoir-lavoir. 
— Luzech : Chemin rural de Calvi-
gnac. — Linac : Pont du Chemin ru-
ral de Puylaunay. 

Mayrinhac-Lentour : Chemin rural 
du Moulin-de-Vergnolet au Pech-Cas-
tan. — Castelnau-Montratier : Pont 
de la Barguelonne. — Esclauzels : 
Chemin rural du Roe-du-Buis. — 
Saint-Caprais : Abreuvoir-lavoir. —■ 

Thégra : Chemin rural de Buffarol à 
Falguières. — Saint-Céré : Chemin 
ruai de Pech à Fourson. — Thégra : 
Chemin rural de Gaule aux Moulinots; 
Chemin rural de Mazut à Mamet. — 
— Lherm : Chemin rural de Bouzan. 

Affaires diverses 

Bâtiments départementaux. — Ca-
serne de gendarmerie de Cajare : re-
r ouvellement de la police d'assurance 
contre l'incendie. Adopté. 

Bâtiments départementaux. — Ca-
serne de gendarmerie de Labastidc-
Murat : assurance contre l'incendie. 
Adopté. 

Bâtiments départementaux. — Ca-
serne de gendarmerie de Puy-l'Evê-
que : assurance contre l'incendie. 
Contrat approuvé. 

Bâtiments départementaux de l'ar-
rondissement de Gourdon. — Renou-
vellement des polices d'assurance con-
tre l'incendie. Adopté. 

Bâtiments pris à loyer par le dépar-
tement. — Caserne de gendarmerie de 
ÎAizech. — projet d'avenant portant 
augmentation du prix du bail. Adop-
té, 

Emprunts départementaux votés 
par le conseil général à sa session de 
septembre 1932. — Les traités inter-
venus avec le Crédit Foncier sont ap-
prouvés. 

Fourniture des imprimés pendant 
les années 1933 et 1934 pour les di-
vers services départementaux. — Ap-
probation des procès-verbaux d'adju-
dication. 

Autobus. — Revision des tarifs. 
Taxe vicinale. — Impositions supé-

rieures à 20 centimes. 
Electrification. — Le rattachement 

des communes de Latouille-Lentillac, 
!e Bastit, Saint-Jean-Lespinasse et 
Thégra au Syndicat du nord du Lot 
est approuvé. 

Electrification. — Constitution dé-
finitive du Syndicat intercommunal, 
dit du « plateau de Saint-Matré ». 

Dernière locale 

qu'une Ai-
de sévices 

Pauvre enfant ! 
Le Parquet a été informé 

lette de 10 ans était l'objet 
dans sa famille. 

Une enquête est ouverte. En attendant 
l'enfant a été recueillie par une person-
ne charitable. 
i«niiuiuuiiiiiiiiiiiiiiiii!iiiiiiiiiiii!inniiiiiiiiM 

si 

ageurs, 
Compatriotes 

descendez à l'hôtel NALHER 
5, rue Malher, 5 (rue de Rivoli) 

Métro ; Saint-Paul 
I»ABSIiS («3be) 

TOUT LE DERNIER CONFORT 
SALLES DE BAINS 

RECOMMANDÉ AUX FAMILLES 
CHAMBRES A UN LIT 

de 18 à 24 frarjes par jour 

Paris, 10 h. 50. 

A la Chambre 
M. Lamoureux a déposé, ce matin, le 

projet de loi portant ouverture d'un dou-
zième provisoire applicable au mois de 
mars et tendant à assurer l'équilibre 
budgétaire pour l'exercice 1933. 

La Chambre a, ensuite, abordé la dis-
cussion de la proposition de loi tendant 
à transformer les écoles spéciales rura-
les en écoles mixtes à une ou deux clas-
ses. 

Selon M. Maurice Robert, rapporteur, 
la proposition tend à régulariser l'orga-
nisation créée dans près de 2.00© com-
munes et qui fonctionne normalement. 

Morte, le jour de son centenaire 
De Marseille. — Mme Pasquier, mère 

du Gouverneur général d'Indochine, est 
décédée, aujourd'hui, anniversaire de ses 
100 ans, à Marseille. 

Raid d'avion 
De Londres. — Victor Smith s'est en-

volé, ce matin, à 7 heures 10, de Sou-
thampton pour tenter de battre le record 
de Mrs. Mollisson pour un vol d'Angle-
terre-Le Gap. 

ÂVIS DE DÉCÈS 
Monsieur et Madame J. DELFOUR 

Monsieur et Madame H. JUBIN ; Mon-
sieur et Madame L. JUBIN ; le Médecin 
colonel M. JUBIN, Officier de la Légion 
d'honneur et Madame ML JUBIN; Mon-
sieur et Madame L. DELFOUR et leur 
fille ; Monsieur et Madame J. DELFOUR 
et leurs enfants ; Monsieur et Madame 
P. JUBIN; Mademoiselle P. JUBIN; Mes-
sieurs F. et A. JUBIN, ont la douleur de 
vous faire part de la perte cruelle 
qu'ils viennent d'éprouver en la per-
sonne de 

REMERCIEMENTS 
Monsieur Paul VILLES, négociant ; 

Madame et Monsieur Clovis CHADOUR-
NE; Madame et Monsieur Gaston ARTI-
GALAS et leur fille Monique ; Mademoi-
selle Adeline ROUS ; Madame et Mon-
sieur Ernest VILLES, boucher ; Madame 
et Monsieur Emile VILLES et leurs 
enfants; 

Les familles LUGAT, CAUSSONNE et 
BÉNËVENT, dans l'impossibilité de ré-
pondre à tous ceux qui, dans leur deuil 
cruel, leur ont témoigné des marques de 
vives sympathies, tant par l'envoi de 
fleurs, cartes, et en assistant aux obsè-
ques de 

Madame Berthe VILLES 
les prient de trouver ici l'expression 
de leur reconnaissance émue. 

Les rhumatisants soulagés 
remercient le Gandol 

Les rhumatisants qui ont fait ration-
nellement usage du nouveau médicament 
Gandol en connaissent les effets admira-
bles. Les remerciements reçus se chif-
frent par milliers. Certains maux de 
reins ont été soulagés en quelques jours, 
certaines crises de sciatique et de gout-
te ont été enrayées. Un arthritique nous 
signale qu'en faisant des cures réguliè-
res de Gandol, il est parvenu à éviter 
toute crise aiguë. Le Gandol est le re-
médie le plus nouveau et le plus énergi-
que par son pouvoir de dépuration spé-
ciale sur l'acide urique dont il empê-
che la surproduction. Pour dix jours 
de traitement, le Gandol en cachets, sans 
ennui pour l'estomac vaut 12 fr. 75, 
pharmacie Orliac, à Cahors et toutes 
pharmacies. 

MOTOCYCLISTES, 
ATTENTION! 

Avant l'achat ou l'échange de votre mo-
to, sachez que 

MOTOBECANE 
livre à ce jour des modèles impeccables 
en Standard luxe, grand luxe, sport et 
grand sport, toutes cylindrées, prix im-
battables. 

Son nouveau vélo moteur avec boîte 
2 vitesses, son prix dérisoire et sa ga-
rantie d'un an non seulement contre 
tout vice de construction, mais contre 
toute usure prématurée. 

Pour visite des modèles et tous rensei-
gnements, s'adresser : BESSAC, en face 
le Pont Neuf, agent exclusif de « Moto-
bécane » pour Cahors. 

Madame A. JUBIN 
et 
sa 
de 
ses 

FLOIRAC 
(Originaire du Lot) 

Propriétaire 
Téléphone 

ARCHIVES 60-92 
3se-

Hôtel recommandé par 
Journal du Lot 

le 

Dernière heure 
Violente explosion des usines Renault 

Lundi matin, dans les usines Renault, 
à Billancourt, une formidable explosion 
s'est produite. 

Un économiseur à vapeur servant à 
l'alimentation d'une centrale électrique, 
a fait explosion. 

Le vase générateur tubulaire avait lit-
téralement « soufflé » la couverture du 
bâtiment et fait retomber les débris de 
cette couverture sur l'atelier voisin d'ou-
tillage de la section d'ajustage. 

Il y a 8 morts et plus de 100 blessés. 
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LA 
PENDASTRAVA 

DE LA 
Cîe LE TRAVAIL 
Renseignements à Lettre 

Lue 
AGENT DEMANDÉ 

DANS CHAQUE CANTON 
Maurice ALBY 

Inspecteur 
79, rué de Clichy, PARIS 

leur mère, belle-mère, grand'mère 
arrière-grand'mère, décédée dans 
88" ,année, munie des sacrements 
l'Eglise, et vous prient d'assister à 
obsèques qui auront lieu le mercredi 
8 février, à 9 h. 45, en l'Eglise Cathé- j PJ^Ef 

On se réunira à la maison mortuaire, 
14, rue Victor-Hugo, Cahors. 

ON DEMANDE 

Jeune fille active 
désirant apprendre tricotage sur machi-
ne et couture. Payée en rentrant. Chez 

Tricomode », 3, Place St-Maurice. 

AVIS DE DÉCÈS 
Mademoiselle Jeanne RAPATEL ; Mes-

demoiselles Octavie et Léonie RAPATEL; 
Monsieur Frédéric RAPATEL, comman-
dant en retraite ; Madame Veuve Philip-
pe RAPATEL et sa famille ; Monsieur 
Gustave MOREL, du Puy ; la famille LE-
CLERC, de Cognac; les famdles BARR1É-
TY, DISSÈS, LALAURIE et tous les au-
tres parents ont la douleur de vous fai-
re part du décès de 

Monsieur Jules RAPATEL 
Contrôleur des postes et télégraphes, 

en retraite 
leur père, frère, beau-frère, oncle et 
cousin, décédé subitement à Cahors, le 
6 février 1933 dans sa 79° année, et vous 
prient d'assister à ses obsèques qui au-
ront heu mercredi, 8 février, à 2 heu-
res moins le quart, en l'église Notre-
Dame. 

Réunion à la maison mortuaire, 23, 
rue St-Georges. 

AVIS DE NEUVAINE 
Les familles BALMARY, THIBAUT, 

COMBECAVE et tous les autres parents 
vous prient de vouloir bien assister au 
Service de Neuvaine qui sera célébré 
pour le repos de l'âme de 

Monsieur Jacques BALMARY 
leur père et grand-père, en l'église No-
tre-Dame, de St-Georges, le mercredi 8 
février, à 10 heures précises. 

à tous sous toutes formes s. 
gar. à partir de 5.000 et de 

toute importance. Crédit pr. construire, 
vous agrandir, achats de bétail, matériel, 
Ecrire LTnter-Crédit André, 45, Boul. 
de Belleville, Paris XI", fondé en 1898. 

ETUDE 
DE 

Maître François DIDIER 
Avoué à Cahors, 41, Boulevard Gambetta 

EXTRAIT 
D'UN 

Jugement prononçant 
LE DIVORCE 

D'un jugement contradictoire-
ment rendu par le tribunal ci-
vil de Cahors, le 11 février 
1932, enregistré, expédié, notifié 
à avoué et signifié à parties, en-
tre Madame Irène-Léonie BOY, 
épouse de Jean MARMIER, do-
miciliée à Cahors, rue Jean-Bap-
tiste-Delpech, 3, demanderesse, 
par Maître DIDIER, avoué, 
d'une part ; 

Et le sieur Jean MARMIER, 
demeurant à Montcléra, défen-
deur, par Maître BILLIÈRES, 
avoué, d'autre part. 

Il résulte que le divorce a été 
prononcé entre les époux BOY-
MARMIER, au profit de la fem-
me et aux torts et griefs du mari 
avec toutes ses conséquences lé-
gales. Assistance judiciaire, Dé-
cision du 17 novembre 1930. 

Cahors, le 2 février 1933. 
Pour extrait : 

Signé : DIDIER, Avoué. 
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LA LADY AUX PEHLES 
par F. DE BAILLEHACHE 

XII 

— Pas trop, non. Violette était une 
«es honnête femme. Elle a fait sem-
blant d'aimer encore son mari. Mais 
sa- santé a décliné et aussi ses forces. 
Lfle ne montait à cheval que sur l'or-
dre formel de lord Backville. Le vieux 
chasseur voulait que ses laisser-cour-se fussent suivis par la femme de 
1 héritier du nom. 

■ C'est de la tyrannie ! 
Sans aucun doute ! A la fin 

°-une chasse, une chasse au vrai re-
nard justement, elle était sans dou-
te fatiguée et est tombée de cheval, 
rule s'est brisée la nuque, la mort a 
ete instantanée... 

C'est pourquoi Leslie a interdit 
a sa femme de monter à cheval, dit 
Reine en regardant le portrait. Pau-
vre petite « Lady aux perles .' » 

Almeric regardait sa nouvelle cou-
sine : 

na^ï/p6 Cxr?is <IU,fl n'y a Plus de re" 
mrïâiantomes aux environs de Ahnfdon Grange, dit-il. 
se à ?! ?-ensa à Régine, si peu épri-

Leshe si amoufeux. 

^eaîflS^?
ti

de tout mon cœur! 

Sir Alméric éclata de rire : 
— Délicieuse ! dit-il. Délicieuse ! 

Jamais une Anglaise n'aurait fait une 
réflexion comme celle-là ! Je ne la ré-
péterai pas à mon oncle ! Du reste, 
jamais nos conversations ne devront 
arriver aux oreilles de mes oncle et 
tante, n'est-ce pas ? Sans quoi, nous 
ne pourrions plus être copains ! 

Ils continuèrent de visiter l'étrange [ 
demeure. 

XIII 

Reine Dardignac jouait au véritable 
le rôle du Dormeur Eveillé dans le 
fameux conte des Mille et Une Nuits. 
L'appartement charmant qu'elle oc-
cupait, le service stylé de Janette, le 
luxe du linge et de la table, exagé-
raient ses goûts naturels. Quel cruel 
réveil serait le sien, une fois ces habi-
tudes prises, quand il lui faudrait fai-
re sa lessive et se contenter d'un cor-
net de pommes de terre frites ou d'un 
sandwich de rillettes! Quand le tram-
way ou le métro auraient remplacé les 
Rolls Royce ! Quand une gabardine de 
confection jouerait le rôle de toilette 
élégante ! 

Evidemment, ce n'était qu'un rô-
le. Renée Carill avait déjà été prin-
cesse d'opérette, milliardaire d'écran. 
Mais cette fois-ci le rôle durait plus 
longtemps, le temps de s'y laisser 
prendre... il serait dur de l'abandon-
ner. Elle se réjouit d'avoir osé accep-
ter une « récompense ». Une pareil-

le adaptation valait un salaire. Mais 
ses scrupules, relativement à l'hon-
nêteté du jeu, s'étaient évanouis. 
Tromper un tyran est pain béni. La 
dureté du père de Leslie était en par-
tie la cause de la mort de cette pâle 
et frêle Violette. Régine avait pu 
mieux faire... tant pis pour lui ; du 
reste, il ne le saurait sans doute ja-
mais. 

L'hôtel Backville était empesé 
d'ennui. Ses propriétaires, vieillis 
avant, l'âge, semblaient centenaires, 
aussi bien par leurs habitudes que 
par leurs discours. 

Dès le second soir, lord Backville 
avait entrepris d'initier sa belle-fille 
aux mystères de l'armoriai d'Angle-
terre et du blason. Elle étouffait des 
bâillements, tombait de sommeil, et 
répondait ses « yes sir » au hasard. 

Heureusement que la vieille dame 
se trouva du goût pour la musique. 
Elle se souvint d'avoir toujours eu, 
en hiver, une loge au théâtre de Mon-
te-Carlo, et demanda à Reine de 
chanter. 

— Puisque vous donniez des con-
certs, dit-elle, vous devez avoir un 
répertoire. Pouvez-vous chanter le 
grand air d'Orphélie, ou bien La 
dernière rose d'été ? J'aimerais aussi 
Mère berce ton enfant, de Sophie 
Kruszewska et la valse du Mikado. 

Mlle Dardignac était ahurie, mais 
elle avait depuis longtemps appris à 
porter sur son visage un masque 
souriant et immobile : 

— Je mets tout mon répertoire à 

votre disposition, dit-elle. Je vais 
commencer par vous chanter Manon. 

Dans le salon de musique, un pia-
no à queue s'offrit à ses doigts. Elle 
chanta..Elle aimait son art et se fît 
plaisir. 

— Délicieux ! on dirait la Patti ! 
répétait lady Backville en caressant 
Meg sur ses genoux. 

Lord Backville fumait la plus 
courte de ses pipes. 

— Savez-vous Madame Angot ? J'ai 
entendu cela à Paris quand j'étais 
jeune et cela m'a tellement plu que, 
depuis, je suis allé l'entendre par-
tout. Maintenant, je ne peux plus me 
déplacer et cela me manque. 

Elle chanta des airs de La Fille de 
Madame Angot. Us auraient écouté 
durant vingt-quatre heures, et de-
mandé « encore » si les domesti-
ques n'étaient venus interrompre 
afin de chercher l'un ou l'autre pour 
le repas ou la promenade, ou même, 
car le vieillard avait conservé son 
activité intellectuelle, pour un con-
seil d'administration. 

Tous les jours, sir Alméric emme-
nait sa cousine pour lui faire visiter 
Londres. Une des voitures de la mai-
son, ou celle de lord Fettingham, leur 
faisait parcourir la ville. 

L'été était arrivé, aussi chaud 
qu'à Marseille, peu agréable au cœur 
de Londres, dans la cité et la vieille 
Vllle ; à peine tolérable dans les 
quartiers aérés. Mais le snobisme 
défendait de partir pour la campa-
gne avant la fin de juillet. Du reste 

l'hôtel Backville, entouré de jardins, 
était frais comme une cave au rez-
de-chaussée et très habitable aux 
autres étages. 

Ce fut chez les Fettingham que la 
« Lady aux perles » fut présentée à 
la société londonienne, puisque ses 
beaux-parents ne recevaient plus à 
cause de leur santé. 

Reine avait mis une superbe toi-
lette de Madeleine Vionnet, d'une 
coupe habile, hardie et simple à la 
fois. Le collier semblait reposer sur 
un écrin. Elle mit aussi des bracelets 
et la tiare imposée par son rang. 

— Portez beaucoup de bijoux, 
avait dit sir Alméric. Ici, une future 
pairesse doit avoir des boucles 
d'oreilles et une tiare quand elle 
est en toilette d'aparat. Et ce sera une 
présentation officielle. 

La jeune fille s'admirait dans la 
glace. Comme c'était embellissant, 
la parure ! Drapée dans une sortie 
de bal admirable, elle monta dans 
une des Rolls. Un valet de pied était 
attaché à elle pour son service... 

— Tant que cela dure ! dure ! du-
re ! chantonna Reine en se blottis-
sant sur les coussins. 

Chez les Fettingham, le dîner de 
cérémonie fut suivi d'une réception 
à laquelle il semblait que tout Lon-
dres fût invité. On dansa aux sons 
d'un orchestre nombreux. Reine 
aussi dansa, dès que les présenta-
tions le lui permirent. 

Comme elle revenait vers la serre, 
au bras d'un officier de la Garde 

Royale, un homme très élégant s'a-
vança : 

— Lady Palmingdon... Vous ne 
me reconnaissez pas ? 

Elle trembla. Qui pouvait être cet 
inconnu ? 

— Non... balbutia-t-elle. Excusez-
moi, je suis cruellement myope... 
J'ai oublié mon face à main. Je dois 
vous paraître bien mal élevée ! 

Il expliqua : 
— J'ai dîné avec vous et Leslie le 

soir de votre mariage civil, à Paris. 
— Ah ! c'est vrai ! fit-elle. Mais, 

comme il me semble déjà qu'il y a 
longtemps ! Je sais... Leslie m'a dit 
qu'il vous aimait beaucoup. 

Elle pouvait avancer cette asser-
tion, car les Anglais ne s'appellent 
par leurs prénoms que s'ils sont ca-
marades d'enfance. Voyant qu'il ac-
quiesçait, elle reprit : 

— Malgré cela je ne me souviens 
plus de votre nom... J'étais un peu 
distraite, ce soir-là... 

H se mit à rire : 
— C'était excusable. Je suis Fred-

die Eastmorland, compagnon d'étu-
des de Leslie, aux collèges. Jamais 
je n'avais vu de mariée aussi jolie ! 
Mais vous avez changé... je ne vous 
retrouve pas tout à fait... 

Elle se sentit pâlir. Evidemment, 
elle n'était pas la réplique exacte de 
Régine. Certaines jumelles sont iden-
tiques ; ce n'était pas leur cas. 
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ÉTEINTURE NETTOYAGE 
de tous vêtements, 

tissus, chapeaux, «te... 
Nettoyage et remise à neuf de vête-

ments de cuir, 
Ttintures de fourrures. 
Nettoyage d'ameublements, etc.,. 

ENVOI TOUS LES SAMEDIS 

Travail soigné 
Dépôt pour Cahors : 

Madame Leuls SOMMET 

2, rue des Capucin* 

DÉMÉNAGEMENT AUTO 
vers* r*AJECX® 
Prix spécial si vous 

me laissez choix date sur 15 jours 
Ec. CORViSiER, ASNIÈRES, (Seine). 

OH PpQ P- jour payés de suite 
OU 110 Trav. fac. p. tous p. loisirs 
Timb. Ec. Directeur ETS, 23, Fg St-
Denis, PARIS, X«. 

Pharmacie Paul GARNAL 
97, Boulevard Qambetta, CAHORS 

Organisation moderne 

Eau de Cologne 60° 
Prix du litre verre compris 30 fr. 
Prix du 1/2 litre — 16 fr. 
Prix du 1/4 litre — 8 fr. 

Eau de Cologne 90° 
Prix du litre verre compris 38 fr. 
Prix du 1/2 litre — 20 fr. 
Prix du 1/4 litre — 11 fr. 

"\ ■ 

Toutes ces Eaux de Cologne 
aux Extraits concentrés de fleurs 
constituent de véritables parfums 

Çendont votre seyourà %r>U 

émîé>/Md>/tïqm fiaias 
62 ItoedeRichefieu.PAMS 

Imp. COUESLANT (.personnel intéressé) 
Le co-gérant : L. PARAZINES. 

Bibliographie! 

POUR L'AVENIR DE NOTRE RACE 
Les grandes épidémies, d'autrefois : pes-

te, choléra, variole,typhus, lèpre, eic... 
ont é'é barrées par un immense cordon 
sanitaire, que toute la médecine interna-
tionale a développé autour des confins 
de l'Europe. C'est cette médecine préven-
tive et prophylactique qui a eu les puis 
grands mérites et surtout tes plu» grands 
résultats. Il serait donc particulièrement 
beau d'obtenir ce résultai de prevenlivité, 
non seulement pour la syphilis, mai.s 
aussi pour la blenno; ragie, qui pasae.par 
une conception ridicule et surannée, com-
me une maladie honteuse et comme une 
maladie dont on rit, dont on se moque. 

80 0/0, tel est le pourcentage des hom-
mes atteints par le gonocoque, microbe 
de la blennorragie, étant entendu que ce 
chiffre s'applique aux hommes ayant 
atteint l'âge de 60 ans, c'est-à-dire ayant 
couru tous les risque* de contamina-
tion. Comme ce chiffre statistique univer-
sellement admis l'indique, la gonococcie 
ou blennorragie, est un véritable fléau 
auquel l'humanité paie un lourd tribut. 

Dans le numéro de février de «c Guérir» 
la grande revue de vulgarisation médicale 
et scientifique, le D' A. Davesne, publie 
un remarquable article intitulé « Gono-
coques-Blennorragie » véritable cri d'a-
larme qui intéresse tout le monde. 

Dans ce même numéro de février de 
« Guérir » vous pourrez lire les articles 
qui suivent : La grippe, par le Professeur 
L. J. Tanon, professeur à la Faculté de 
Médecine de Paris. — Le strabisme, par le 
Dr E. Bourgoin. — Tuberculose et gros-
sesse, par le Dr J. de Manet. — Traite-
ment orthopédique et chirurgical des 
grandes déformations des pieds, par le 
Dr van der Horst. — La crampe des écri-
vains, par le Dr P. Cololian. — La para-
lysie infantile ou pofyomélite, par le Dr 
Stéphan. — La maladie de Basedow, par 
le Dr F. Gentil. — Peui-on guérir par le 
rire ? par le Dr P. Vachet. — Les remèdes 
de bonne femme, etc.. 

Nous rappelons que « Guérir » est en 
vente chez tous les marchands do jour-
naux, au Prix de 2 frs A. défaut, envoi 
franco : * Guérir », 12 bis rue Kepplei, 
Paris (16«). (joindre 2 francs en timbres-
poste). 

Chemins de fer de Paris à Orléans 
et du Midi 

Raymond REY 
Professeur de l'Université 

Docteur ès lettres 

La Cathédrale de Cahors 
*t les origirjâs de l'architecture 

à coupoles d'$quitalne 

k Vieilles Eglises Forlipi 
du midi de la France 

Henri LADRENS, Editeur, PARIS 

s >o<———« 

En vente : A CAHORS 

LIBRAIRIE P. FRANCÈS 

LIBRAIRIE GIRMA-RICARA> 

SPORTS D'HIVER AUX PYRÉNÉES 
HIVER 1932-1933 

Billets spéciaux 
au départ de Paris-Quai d'Orsay 

La gare de Paris-Quai-d'Orsay dé-
livre jusqu'au 31 mars 1933 pour : 

Font-Romeu-Odeillo-Via 
Bagnères-de-Luchon 
Superbagnères 
Gripp (par Bagnères-de-Bigorre) 
Laruns-Eaux-Bonnes 
Mont-Louis-La-Cabanasse : 

1° des billets spéciaux d'aller et re-
tour en toutes classes comportant sur 
les prix des billets simples des tarifs 
généraux de G. V., une réduction de 
25 0/0 en 1" classe et de 20 0/0 en 2« 
et 3e classes et valables 21 jours diman-
ches et jours de fêtes compris, sans 
faculté de prolongation ; 

2° des billets d'aller et retour in-

dividuels de fin de semaine compor-
tant une réduction de 50 0/0 sur les 
prix des billets simples à place en-
tière et valables du vendredi au mar-
di suivant à 24 heures, sans faculté 
de prolongation. 

Chemins de fer de Paris à Orléans 
de Paris à Lyon et à la Méditerranée 

SPORTS D'HIVER EN AUVERGNE 

Billets de fin de semaine en toutes 
classes pour le Lioran et le Mont-
Dore. 

Du 23 décembre 1932 au 30 avril 
1933, il est délivré des billets spé-
ciaux d'aller et retour de fin de se-
maine en toutes classes : 

Pour Le Lioran au départ de Paris 
(Quai d'Orsay, Austerlitz et P. L. M.), 
Aurillac, Çlermont-Ferrand, Lango-
gne, Le Puy, Marseille (les gares de), 
Montluçon, Moulins, Murât, Nevers, 

Orléans, Riom, Roanne, St-Etienne 
(les gares de), Thiers et Vichy. 

Pour Le Mont-Dore au départ de 
Paris (Quai d'Orsay, Austerlitz et 
P. L. M.), Clermont-Ferrand, Lango-
gne, Le Puy, Marseille (les gares de), 
Montluçon, Moulins, Nevers, Orléans, 
Riom, Roanne, St-Etienne (les gares 
de), Thiers et Vichy. 

Tous ces billets comportent une 
réduction de 50 0/0 sur le double du 
prix des billets simples ; ils sont va-
lables du vendredi à midi au mardi à 
midi (au mercredi pour les Fêtes de 
Pâques). 

Les articles de sports d'hiver sont 
acceptés comme bagages avec fran-
chise de 20 kgs. 

-OBO-
Grands réseaux 

des chemins de fer français 

Le « porte à porte » 
réaSisé par les Chemins de fer 

Les Réseaux, soucieux d'éviter à leurs 
clients l'obligation de se rendre à la ga-

re ou dans le Bureau de ville le plus voi-
sin pour y faire leurs expéditions, vien-
nent de proposer à M. le Ministre des 
Travaux publics de généraliser les me-
sures déjà en vigueur dans certaines ga-
res ne faisant assurer par tous leurs ser-
vices de factage et de camionnage l'enlè-
vement des marchandises à domicile, 
tant en grande qu'en petite vitesse et 
pour les expéditions en port payé aussi 
bien qu'en port dû. 

Si ces dispositions sont approuvées, 
les expéditeurs désireux d'en bénéficier 
n'auront qu'à écrire ou téléphoner au 
Chef de Gare pour que les colis à expé-
dier soient pris sans retard à leur do-
micile. 

A l'arrivée, ces colis seront livrés 
d'pffice au domicile du destinataire, sauf 
ordre contraire. 

ISPH L 
Médication lodotann.que phosphatée 
Remplace l'Huile de ?ola de Morue 

? Prix do Fisses : 15 francs • 
UN SEUL MODÈLE DE FLACON 

GRANDEUR UNIQUE 
tm venta tà&na tout» » i«» ph&rmaelea 

G* 

SOCIÉTÉ A RESPONSABILITÉ LIMITÉE AU CAPITAL DE 1.000.000 DE FRANCS 

(Personne! intéressé) 

C^HORS <bot) 
1, RCJE> 33E>® CAPUCIN®, 1 

INSTALLATION MODERNE 

NEUF LU 

Superficie des Ateliers 
et des Magasins (rue 
des Capucins et rue de 
!a Banque, Annexe). 

1.800 m5 

en» 

—:— PRIX MODÉKÉS —s— 

cert: 

PARIS (Orsay) dép. 
PARIS (Aust.) dép. 
LIMOGES \ *rrivé

t
e 

j départ. 
BRIVE... i arrivée 

( départ 
Gignac-Cressensac. 
SOUILLAC.. dép 
CAZOULES 
lv& Chap.-d-Mareuil 
Lamothe-Fénelon . 
Nozac , 
GOURDON.. dép 
Saint-Clair , 
Dégagnac 
Thédirac-Peyrilies 
Saint-Denis-Catus 
Espère 
Pradines , 

Sept-Ponts 
Cieurac 
Lalbenque 
Caussade 
MONTAUBAN arr. 
TOULOUSE., an 

Cahors 
RAPIDE EXP. RAPIDE OMNIB. 

de luxe l",2',3*el. 1",2",3*cl. 

10 13 
10 22 
10 29 
10 35 
11 35 
ît 45 

12 40 
13 141 

21 40 
» 

t'A', 

19 56 
20 8 

5 23 

21 10 
21 22 

54 

Calior® 

8 10; 8 57 
9 iîl 4 

TOULOUSE.... d. 
MONTAUBAN. d. 
Caussade 
Lalbenque 
Cieurac 
Sept-Ponts 

CAHORS... j ^7 • ( dep. 
Pradines 
Espère 
St-Denis-Catus... 
Thédirac-Peyril... 
Dégagnac 
Saint-Clair 
GOURDON (1) d. 
Nozac 
Lamothe-Fénel. .. 
La Chap.-de-Mar . 
CAZOULES 
SOUILLAC. dép. 
Gignac-Cressens.. 
BRIVE j J-
PARIS.. (A.) arr. 
PARIS.. (O.) arr. 

OMNIB. 
V, l\ 3' Cl. 

4 50 
G 14 
6 55 

8 46 
8 59 
9 10 
9 19 
9 37 
9 45 
9 55 

10 2 
10 8 
10 25 
10 52 
11 20 

» 

OMNIB. 
l",2; 3-cl. I 

8 48 
9 48 

10 29 
11 9 
11 18 
11 30 
11 3S 
12 42 
12 49 
12 58 
33 11 
13 25 
13 34 
13 43 
13 58 

14 30 
14 42 
15 11 
15 41 

EXP. 
', 2-, 3' cl. 
10 20 
11 » 

OMNIB. EXP. EXP. 
i", 2-, 3- cl. 1", 2\ 3- cl. 1", 2*, 3' cl. 

RAPIDE 
île luxe 

12 51 

13 16 

13 40 
16 2 
16 41 
17 17 
17 25 
37 36 
17 44 
17 52 
17 59 
18 7 
18 2!) 
38 33 
18 42 
38 51 

19 44 
20 29 
20 54 

21 36 
21 40 

21 3 
21 48 

22 47 
22 51 

22 25 — — 

22 51 

RAPIDE 

23 13 
23 52 

0 53 
0 57 

20 49 i 23 32. 

Les trains "express" el "rapide" ne prennent les voyageurs que dans des conditions déterminées: co 
indicateurs. 

( i ) Un train rcixte part de Gourdon le matin à 4 h. 27 et arrive à lirive à 7 heures 

2 43 
2 48 

10 4 
H) 15 

nsulterles 

CAHORS 
Pradines 
Mercuès 
Douelle (Arrêt).. 
Parnac 
Luzech 
Castelfranc 
Prayssac (Arrêt). 
Puy-l'Evêque 
Duravel ;. 
Soturac-Touzac. 
Fumel 
LIBOS 

15 3 
15 11 
15 20 
15 24 
35 33 
15 39 
35 50 
15 54 
16 3 
16 10 
16 18 
16 29 
16 34 

St-Benis-près-Martel et Aurillac 
St-Denis-près-Martel. 

pVayrac 
Bétaille (arrêt} 
Puybrun. 
Bretenoux - Biars 
Port-de-Gagnac 
Laval-de-Cere 
Lamativie 
Siran (arrêt) 
La Roquebrou 
AURILLAC. arrivée. 

14 2< 
34 29 
34 35 
14 44 
14 57 
15 5 
15 14 
15 34 
15 51 
16 7 
16 50 

39 55 
19 41 

Aurillac à St-Denis-près-Martel 
AURILLAC. départ. 
La Roquebrou 
Siran (arrêt) 
Lamativie 
Laval-de-Cère 
Port-de-Gagnac 
Bretenoux-Biars 
Puybrun 
Bétaille (arrêt) 
Vayrac 
St-Denis-près-Martel. 

10 3 
10 43 
30 55 

11 36 
11 46 
II 54 

12 14 ! » 

17 11 
17 53 
38 5 
18 22 
38 38 
18 46 
19 2 
19 11 
19 18 
19 24 
19 32 

Le Buisson à St-Denis-près-Martel 
Le Buisson, dép.: 

Sarlat 

Cazoulès 

Souillac. 

Le Pigeon 

Baladou. Arrêt. 

Martel 

Sl-Denis-p.-M.ar. 

St-Denis-prèa 
S'-Denis-p.-M. d. 

Martel 

Baladou. Arrêt. 

Le Pigeon 

Souillac 

Cazoulès 6 59 
ci* 8 19 oariat î"^™^ ( 5 ÀÀ 
Le Buisson, ar. 6 11 

!0 59 ! 

!0 56 133 31 

17 

» j 19 

55 ! 20 

39 8 ; 23 
39 2M £L 

taxtel au Buisson 

8 21 
8 54 
9 2 

9 44 

9 35 
9 45 

17 52 

18 42 

13 8 
13 18 
13 37 
13 45 

14 39 

15 30 

20 

De Sarlat à Gourdon 
SARLAT 
Carsac 
Grolejac 
St-Cirq-Madelon. 
Payrignac (arr.). 
GOURDON 

De Gourdon à Sarlat 
GOURDON 
Payrignac (arr.).. 
St-Cirq-Madelon. 
Grolejac 
Carsac 
SARLAT 

5 58 
6 5 
6 14 
6 32 
6 43 
6 57 

16 8 
16 36 
16 24 
16 29 
16 39 
16 50 

Toulouse à Capâenac, Brive et Paris 
TOULOUSE, dép. 
CAPDENAC. j \' 

FIGEAC 
Le PoUrnèl 
Assier 
Flaujac (halle)... 
Gramat 
Rocamadour 
Montraient 
St-Denis-p.- ( arr. 

Martel ( dép 
Quatre-Routes... 
Turenne 
BRIVE ar. 
PARIS (Orsay) ar 

» » 
» j » 

»i30 3G 
' 14.10 27 

3 34; 8 19 
4 3i 8 3i 
4 16 8 44 
4- 571 8 54 
5 10 9 4 
5 28: 9 15 
6 3 9 4{) 
— |18 44 

11 

i » ! 
11 i » 
51133 31! 

6; 13 56: 
2>|14 32' 
8) 14 57! 
4SI15 10 

1 i 15 4il 

12 46:17 33 
3 7 52|21 4' 
38 31 
18 44 
19 5 
19 16 
39 2"> 
19 39 

58 

15 58| 19 50j23 
16 18 
16 31 
16 47 
17 1 
17 17 
17 52 

» 

20 5 » 
20 14j23 29 
20 23 
20 33 
20 43 
21 4 

5 39 

Paris à Erive, Capdenac et Toulouse 

PARIS (Orsay) d. 
Brive dép. 
Turenne 
Quatre-Routes 
St-Denis-p.- ( arr. 

Martel ( dép, 
Montvalent 
Rocamadour 
Gramat 
Flaujac (halte)... 
Assier 
Le Pournel 
FIGEAC dép. 

CAPDENAC j^; 
TOULOUSE 

19 

4 21 

5 38 

5 33 

6 5 
6 14 
6 36 
9 51 

! : 22 
2112 

17 18 
17 31 
17 44 
17 55 
18 4 
18 26 

118 36 
:18 52 

38123 55 

55 
(Auslerl.) 

» 
16 1 
16 25 
16 31 
16 42 
16 48119 41 
17 1120 4 

20 36 
20 58 

» 
21 29 
21 43 
22 10 
22 23 

» 

13o ll/lt>os® èk 

LIBOS... dép 
Fumel 
Soturac-Touzac... 
Duravel 
Puy-l'Evêque 
Prayssac (Arrêt).. 
Castelfranc. 
Luzech 
Parnac 
Douelle (Arrêt)... 
Mercuès 

32 

Pradines 8 
CAHORS i 9 

13 & Cahors; è\ 

CAHORS 
Cabessut 
Arcambal 
Vers 
Saint-Géry 
Conduehe 
Saint-Cirq-la-Popie. 
St-Martin-Labouval. 
Calvisnac 
C: 
Monlbrun 
Toirac 
Laniadeleine. 
CAPDENAC. 

8 55 
9 2 

9 28 
9 36 
9 47 
9 58 

9 50 
10 1 
10 3 7 
io ;^5 
10 50 
11 19 
11 29 
11 53 
12 3 
12 20 
A titre 
essai 

jours de 
foire 

à Cajare 

18 33 
18 41 
18 50 
18 54 
19 3 
19 10 
19 22 
19 26 
19 35 
19 43 
19 51 

14 25 
14 32 
34 43 
14 50 
14 57 
15 6 
15 11 
15 22 
15 82 

LOJOLO.O 

16 14 
16 25 
16 34 
16 42 
16 47 
16 58 
17 4 
17 11 
17 17 
17 30 
17 40 
17 49 
18 1 
18 13 

18 30 
18 41 
18 54 
19 5 
19 13 
19 30 
19 38 
19 54 
20 3 
20 20 
20 33 
20 45 
21 
21 14 

J3o Oai3€l€iSxoLO èk Caliors 
CAPDENAC 
Laniadeleine 
Toirac 
Montbrun 
Cajare 
Calvignac 
St-Martin-Labouval. 
Saint-Cirq-la-Popie. 
Conduché 
Saint-Géry 
Vers 
Arcambal.. 
Cabessut 
CAHORS 

11 49 
12 5 
12 19 
12 30 
12 45 
12 58 
13 7 
13 17 
13 25 
13 41 
13 48 
13 59 
14 14 
14 23 

18 55 
19 7 
19 18 
19 26 
19 37 
19 47 
39 58 

20 22 
20 27 
20 35 
20 46 
20 54 


